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1. PƌĠseŶtatioŶ et oďjet de l’iŶteƌveŶtioŶ 

 

Le présent avis a été rédigé par Jean-Pierre BOZONAT, docteur en géologie appliquée, 

hydrogéologue agréé eŶ ŵatiğƌe d’hǇgiğŶe puďliƋue pouƌ le dĠpaƌteŵeŶt de la Savoie, à la 

demande de Madame Raymonde GIRARD, maire de la commune de LEPIN LE LAC.  

 

Il examine les conditions géologiques, hydrogéologiques et sanitaires de captage du Devrin, 

situé sur les contreforts du Mont- Grelle, environ 4 km au sud-est du bourg.  

 

La visite du site et de soŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt s’est dĠƌoulĠ le ϭϲ avƌil ϮϬϭϵ eŶ ĐoŵpagŶie de : 

- Mrs PERMEZEL Henri et TARDY Patrick, élus à la municipalité de Lépin-le-Lac, 

- M. FRANCONY Jean-FƌaŶçois ƌepƌĠseŶtaŶt l’AgeŶĐe RĠgioŶale de SaŶtĠ, dĠlĠgatioŶ 
territoriale de la Savoie, 

- M. FAUGES ChƌistiaŶ de l’OffiĐe NatioŶal de Foƌġts, 

- Mrs ROUSSEAU Bruno et SOUPLET Maxime, de la société fermière Véolia, 

- M CHARLES Romain du cabinet Merlin. 

 

2. Besoins/ ressources 

 

2.1. Besoins 

 

 L’ĠvolutioŶ de la populatioŶ est la suivante : 

 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2010 2015 2018 

 168 190 191 255 288 356 444 460 452 

 

EŶtƌe ϭϵϲϴ et ϮϬϬϳ, le tauǆ ŵoǇeŶ d’aĐĐƌoisseŵeŶt a ĠtĠ voisiŶ de Ϯ% ;ϭ.ϵϰͿ. MalgƌĠ uŶ 
lĠgeƌ iŶflĠĐhisseŵeŶt Đes deƌŶiğƌes aŶŶĠes, le pouƌĐeŶtage d’augŵeŶtatioŶ eŶtƌe ϮϬϬϳ et 
ϮϬϭϴ s’est eŶĐoƌe lĠgğƌeŵeŶt aĐĐeŶtuĠ ;Ϯ.ϯϲͿ.  
 

 Le recensement de 2014 permet d’appƌĠheŶdeƌ la stƌuĐtuƌe de l’haďitat : 

- Nombre de logements = 277 

- Nombre de résidences principales : 178 (2.5 hab./log) 

- Nombre de résidences secondaires =83 

- Nombre de logements vacants : 16 

 

Les infrastructures de tourisme sont : 

- 1 hôtel de 15 chambres, 

- 4 terrains de camping pour un total de 512 emplacements. 
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Sur ces bases, les populations de référence sont estimées comme suit : 

Catégorie Moyenne Haute saison 

Population permanente  

Résidents secondaires 

Camping  

Hôtel 

452 

- 

- 

452 

208 

1536 

56 

Total 475 2252 

 

La populatioŶ à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ tƌaduiƌa les ĠvolutioŶs suivaŶtes : 

- urbanisations sur 1.5 ha conformément au SCOT soit 20 logements ou 50 

habitants, 

- remplissage total des logements vacants soit 40 habitants. 

AiŶsi, la populatioŶ ϮϬϯϬ s’Ġtaďliƌa à ϱϰϬ haďitaŶts eŶ ŵoǇeŶŶe et à ϮϱϰϬ eŶ poiŶte.  
 

 L’aŶalǇse des ĐoŶsoŵŵatioŶs des aŶŶĠes ϮϬϭϲ et ϮϬϭϳ peƌŵet : 

- D’ideŶtifieƌ les gƌos ĐoŶsoŵŵateuƌs ;ϯ ĐaŵpiŶgs, ϭ hôtel-restaurant, 2 

agriculteurs-consommation agricole totale = 10 m³/j) 

- De quantifier les coefficients de pointes (centile 95/ moyenne) : 1.85 à 2 en 

très haute saison 

- De cerner les besoins globaux actuels sur la base des prélèvements : 

o 129 m³/j en basse saison 

o 192 m³/j en haute saison (avril-août) 

o 216 m³/j en très haute saison (juillet-août) 

- De confirmer les consommations effectives 

 Global Pompage au Lac Aval réservoir 

 Basse saison Haute 

saison 

BS HS BS HS 

Moyenne 148 240 1 11 162 230 

Pointe 234 508 2 59 311 508 

 

Le tableau ci-dessous résume les besoins à moyens termes : 

 

 Moyenne (m³/j) Pointe (m³/j) 

Population permanente (100l/j/hab.) 

Consommation touristique (80l/j/hab.) 

Exploitations agricoles (2) sur 10 m³/j 

Sous-total 

Fuites (25%) 

54 

160 

10 

224 

74.7 

99.9 

296 

20 

415.90 

138.6 

  Total 298.7 554.5 

 

2.2. Ressources 
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2.2.1. Moyens 

 

 La commune exploite deux ressources très distinctes : 

- Le captage du Devrin, ouvrage gravitaire de moyenne altitude ; dĠďit d’Ġtiage 
= 3L/s ; débit moyen Journalier = 250m³/j. 

- Le poŵpage du laĐ d’Aigueďelette solliĐitaŶt diƌeĐteŵeŶt la ŵasse d’eau 
superficielle : débit des pompes : 30m³/h ;  z =376m 

 Le captage du Drevin alimente de manière gravitaire uŶ ƌĠseƌvoiƌ d’uŶe ĐapaĐitĠ de 
2x80 m³.  La charge du réseau correspond à celle du réservoir (Z = 500 m NGF). 

 

Le pompage du lac est principaleŵeŶt utilisĠ loƌs d’Ġtiages de la ƌessouƌĐe et pouƌ le 
ƌĠseau ďas seƌviĐe. Il Ŷ’est aĐtuelleŵeŶt pas possiďle de desseƌviƌ le ƌĠseƌvoiƌ saŶs 
court-circuiter le stabilisateur de pression installé sur le réseau. 

En 2016, le rendement de ce réseau était de ϱϴ% et l’iŶdiĐe liŶĠaiƌe de Peƌte de 
5.03m³/j/kŵ. Les valeuƌs de l’aŶŶĠe ϮϬϭϴ tƌaduiseŶt uŶe aŵĠlioƌatioŶ sigŶifiĐative 
(rendement = 69.8%, ILP = 3.3m³/j/km) mais perfectible. 

 L’eǆploitatioŶ du sǇstğŵe d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau est assuƌĠe par la société fermière 

Véolia. Les eaux du lac reçoivent un traitement au chlore (Javellisation) avant usage. 

 

3. SituatioŶ et ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de l’ouvƌage 

 

Le captage se trouve en amont du hameau de la Génaz,  près du lieu-dit la Fardelière. On y 

accède par une voie communale, puis l’aŵoƌĐe d’uŶe piste foƌestiğƌe. Les ĐooƌdoŶŶĠes 
gĠogƌaphiƋues de l’ouvƌage soŶt les suivaŶtes : 

 

 Lambert II Lambert 93 

X 

Y 

Z 

870 798 m 

2 063 840 m 

635 

918 795 m 

6 495 191 m 

635 

 

L’ouvƌage est ƌeĐeŶsĠ à la BaŶƋue du sous-sol sous l’ideŶtifiaŶt BSSϬϬϭVU)P ;aŶĐieŶ Đode 
ϬϳϰϵϭXϬϬϮϮ/CPTͿ. Il se tƌouve suƌ le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal d’AttigŶat -Oncin. Ses références 

cadastrales sont les suivantes : 

   Section : A 

   Parcelles : 678, 677, 1166. 

 

Le chemin rural dit de la Montagne domine le captage de plusieurs dizaines de mètres de 

dénivelée. 

L’ouvƌage se pƌĠseŶte Đoŵŵe uŶe Đhaŵďƌe ŵaçoŶŶĠe eŶteƌƌĠe. Le ďĠtoŶ est uŶ peu vieilli 

et envahi par la mousse.  

L’iŶtĠƌieuƌ est pƌopƌe ŵais les oƌgaŶes métalliques sont oxydés. Le captage est fermé par 

une porte métallique en bon état mais dont la peinture devrait être rafraichie.  
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Au fond de la chambre part une galerie drainante (0.6 x 0.5m, azimut N150°) qui se dirige 

veƌs l’aŵoŶt suƌ ϰ.ϲŵ. Elle se teƌŵine par un mur en pierres sèches appareillées. Cette 

galeƌie se dĠveƌse daŶs uŶ ĐoŵpaƌtiŵeŶt de ƌĠĐeptioŶ dĠĐaŶtatioŶ ;ϭ.ϯ ǆ Ϭ.ϵͿ pouƌvu d’uŶe 
canalisation de trop-plein Ø160. Un seuil déversant en béton permet le transfert des eaux 

vers la chambre de mise eŶ Đhaƌge. La ĐoŶduite de dĠpaƌt est ŵuŶie d’uŶe ĐƌĠpiŶe. 
L’ouvƌage est iŵplaŶtĠ eŶ ŵilieu foƌestieƌ daŶs uŶe peŶte assez foƌte paƌseŵĠe de gƌos 
ďloĐs ĐalĐaiƌes. La zoŶe de Đaptage est eŶtouƌĠe d’uŶe clôture à piquets bois et fils barbelés 

sur 4 rangs. Un ƌegaƌd de visite se tƌouve uŶe dizaiŶe de ŵğtƌes à l’aval du Đaptage.  
 

4. Hydrogéologie 

 

4.1. Contexte géologie  

 

Le seĐteuƌ d’Ġtude appaƌtieŶt à la dĠpƌessioŶ ŵollassiƋue pĠƌialpiŶe et à la bordure 

oĐĐideŶtale du ĐhaiŶoŶ juƌassieŶ de l’EpiŶe-Mont-Grelle. Nous avons affaire à un relief du 

piémont, dont la paƌtie la plus dĠpƌiŵĠe est oĐĐupĠe paƌ le laĐ d’Aigueďellette.  
 

4.1.1. Description des formations géologiques en présence 

 

a) Le substratum rocheux 

 

OŶ dĠsigŶe aiŶsi l’eŶseŵďle des teƌƌaiŶs iŶduƌĠs, plutôt aŶĐieŶs, paƌ opposition aux 

formations superficielles, majoritairement meubles et récentes. La série jurassique 

comprend les termes suivants  

o Oxfordien supérieur : succession de bancs marno-calcaires métriques assez 

irréguliers alternant avec de minces lits marneux. 

o Kimméridgien : cet étage est représenté par des calcaires fins bien lités, 

passant à leur sommet à des calcaires sub- lithographiques. 

o Kimméridgien supérieur : masse récifale de calcaires blancs peu ou pas 

stratifiés. 

o Le Portlandien se présente sous forme d’uŶe assise de ĐalĐaiƌes Đlaiƌs à 
tendance micro-brèchique. Il évolue vers le haut vers des marnes vertes.  

 

L’eŶseŵďle Beƌƌiasien-Valanginien est majoritairement calcaire = marbre bâtard, calcaires 

détritiques, calcaires massifs, calcaires roux lités. On y rencontre des passées plus marno-

calcaires.  

 

L’HauteƌivieŶ se tƌaduit paƌ des ŵaƌŶes soŵďƌes daŶs lesƋuelles s’iŶteƌĐaleŶt des niveaux 

marno-calcaires à miches.  

 

Le Barrémien est représenté : 

- dans sa partie inférieure par des calcaires spathiques jaunâtres, 
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- dans sa partie supérieure par des calcaires récifaux, zoogènes, en bancs massifs 

irréguliers. 

 

La molasse sableuse helvétienne se présente comme un sable très micacé consolidé, affecté 

de litages obliques. On y recense des lits plus marneux et des galets disséminés. La 

formation qui se termine par un niveau de conglomérats,  est très épaisse (plus de 300m). 

 

b) Les formations superficielles 

 

 Les formations glaciaires würmiennes sont constituées par des argiles à blocaux 

(moraines de fond) attribuées à une langue de glacier du Rhône. 

 Eboulis stabilisés : dĠpôt d’oƌigiŶe gƌavitaiƌe ŵġlaŶt Đaillouǆ et ďloĐs daŶs uŶe 
matrice graveleuse et terreuse. Le dépôt montre une organisation en couloirs dans 

l’aǆe de la peŶte. Les ĠlĠŵeŶts de plus gƌaŶde taille se situent préférentiellement en 

ďas de peŶte. Le ŵatĠƌiel peut ġtƌe assoĐiĠ à des ƌĠsidus d’ĠĐroulement en masse.  

 Les alluvions récentes apparaissent sous plusieurs facies : graviers et galets, sables, 

argiles. Le sédiment est généralement bien classé. On ne distingue pas moins de 5 

niveaux de terrasses emboitées autour du lac. Celles-ci se raccordent aux cônes de 

déjection adjacents (origine torrentielle).  

 

4.1.2. Organisation des terrains  

 

a) Le substratum rocheux 

 

Le site se trouve sur le flanc occidental du Mont-Grelle prolongement méridional de la 

MoŶtagŶe de l’EpiŶe ;MoŶt du ChatͿ. Nous soŵŵes eŶ pƌĠseŶĐe d’uŶ pli aŶtiĐliŶal affeĐtĠ 
d’uŶe faille loŶgitudiŶale eŶtƌaiŶaŶt uŶe ƌuptuƌe de la voute et uŶe toƌsioŶ de l’aǆe de la 

structure. Ainsi, le flanc ouest du Mont-Grelle vient- il ĐhevauĐheƌ l’eǆtƌĠŵitĠ sud de 
l’aŶtiĐliŶal du MoŶt du Chat. Les teƌƌaiŶs juƌassiƋues s’avaŶĐeŶt suƌ la ŵolasse ŵioĐğŶe Ƌui 
ĐoŶstitue le Đœuƌ du ƌeŵplissage du sǇŶĐliŶal de Novalaise et où s’iŶsĐƌit le laĐ.  
Nous pouvons dresser une coupe sommaire d’ouest eŶ est daŶs le seĐteuƌ du Drevin : 

- Molasse miocène (synclinal de Novalaise) 

- Faille de l’EpiŶe 

- Calcaires lités du Kimméridgien 

- Calcaires récifaux 

- Calcaires bréchiques du Portlandien 

- Marbre bâtard et calcaires roux (Berriasien – Valanginien) 

 

Le sommet du Mont-Grelle correspond à la surface structurale des calcaires roux au droit de 

la voute du pli. Signalons que le pli est affecté par un accident décrochant dextre au nord de 

pointe de Gratte-Cul. Cette fracture de direction N80-NϵϬ° s’aŵoƌtit eŶ diƌeĐtioŶ du 
captage.  

Anticlinal du 

Mont-Grelle 
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b) Les terrains de couverture 

 

 Les moraines constituent des placages plus ou moins continus dans les parties 

déprimées de la molasse. Cette dernière a été évidée par les glaciers quaternaires 

d’uŶe gƌaŶde paƌtie de sĠdiŵeŶt aďoutissaŶt à uŶe Đuvette de suƌĐƌeuseŵeŶt 
pƌopiĐe à l’ĠtaďlisseŵeŶt du laĐ. 

 

  CôŶes de dĠjeĐtioŶ et teƌƌasses paƌtageŶt aveĐ les ŵoƌaiŶes l’oĐĐupatioŶ des paƌties 
basses. Une stratigraphie des dépôts a pu être établie et repérée par rapport au 

niveau du lac.  

Terrasse 1 = 36 m 

Terrasse 2 = 26 m 

Terrasse 3 = 16 m 

Terrasse 4 = 7 m 

Terrasse 5 = 1.5 m (Grande île) 

Les bords du lac correspondent essentiellement aux niveaux 4 et 5. 

 

 Les éboulis tapissent le flanc ouest du Mont-Gƌelle jusƋu’à uŶe altitude Đoŵpƌise 
entre 950 et 1050 m NGF. Leurs parties les plus élevées viennent au contact des 

calcaires récifaux du KimméƌidgieŶ supĠƌieuƌ. La ŵasse d’Ġďoulis foƌŵe uŶ glaĐis 
continu sur le versant ; ce qui laisse supposer une épaisseur significative de plusieurs 

dizaines de mètres, susĐeptiďle de ŵasƋueƌ les affleuƌeŵeŶts ƌoĐheuǆ daŶs l’aǆe des 
talwegs. Signalons que dans le secteur du captage de nombreux blocs sont 

oďseƌvaďles et tĠŵoigŶeŶt d’uŶ ĠĐƌouleŵeŶt passĠ. Il faut Ŷoteƌ Ƌu’à l’aploŵď du 
site, la Đƌġte juƌassiƋue Ŷ’est pas affeĐtĠe paƌ de gƌaŶds accidents. On observe plutôt 

le ƌelais de fƌaĐtuƌes NϰϬ et NϳϬ° doŶt la ĐoŶjoŶĐtioŶ ƌeste paƌallğle à l’oƌieŶtatioŶ de 
la falaise.  

 L’altitude soŵŵitale de la ŵolasse peut ġtƌe estimée à 700 m environ en se basant 

sur les affleurements sud et nord. Cette estimation est très imprécise.  

 

4.2. Comportement hydrogéologique des terrains 

 

 Les calcaires en petits bancs à interlits marneux peuvent être localement très peu 

peƌŵĠaďles. C’est le cas du KimméƌidgieŶ iŶfĠƌieuƌ et de l’HauteƌivieŶ. 
 Les ĐalĐaiƌes ŵassifs soŶt le siğge d’ĠĐouleŵeŶts de fissuƌes ĠvoluaŶt faĐileŵeŶt veƌs 

des circulations karstiques. Celles-ci sont facilitées par des fractures ouvertes et leurs 

intersections. Ajoutons que plusieuƌs Ġpisodes d’ĠŵeƌsioŶ, du Portlandien au 

Paléogène, oŶt pu eŶtƌaiŶeƌ le dĠveloppeŵeŶt de ƌĠseauǆ pƌiŵitifs aujouƌd’hui plus 
ou moins refermés ou colmatés. Les expériences de traçage mettent en évidence des 

vitesses de l’oƌdƌe de plusieuƌs dizaiŶes de mètres par heure.  
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 La molasse présente des comportements très différents suivant son facies. La masse 

sableuse est significativement perméable (de   10⁻⁶ à 10⁻⁴ m/s suivant son degré et 

ĐiŵeŶtatioŶ et d’altĠƌatioŶͿ. Toutefois la pƌĠseŶĐe de ďaŶĐs ŵaƌŶeux ou argileux 

annihile pratiquement sa perméabilité verticale. Nous sommes donc en présence 

d’uŶ aƋuifğƌe stƌatifiĠ, à ĐoŵposaŶte esseŶtielleŵeŶt hoƌizoŶtale.  Par rapport aux 

formations superficielles, la molasse se comporte comme un mur imperméable. Par 

ĐoŶtƌe daŶs sa tƌaŶĐhe la plus supeƌfiĐielle, il a ĠtĠ pƌouvĠ Ƌu’elle peut Ġtaďliƌ des 
relations avec le karst voisin.  

 

 Les ŵoƌaiŶes à doŵiŶaŶte aƌgileuse joueŶt le ƌôle d’ĠĐƌaŶ vis-à-vis des circulations 

amont. 

 

 

 Au sein des alluvions torrentielles, les écoulements sont chenalisés le long des 

cordons de matériel plus grossier. Les parties amont des deltas et terrasses peuvent 

pƌĠseŶteƌ des ďoŶŶes ĐoŶduĐtivitĠs hǇdƌauliƋues. Toutefois Ŷous gaƌdeƌoŶs à l’espƌit 
Ƌue l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt sĠdiŵeŶtologiƋue de pƌoǆimité du lac est plutôt fin (sables, 

ŵaƌŶesͿ Đe Ƌui liŵite le dĠveloppeŵeŶt de ƌoĐhe ŵagasiŶ d’iŵpoƌtaŶĐe.  
  

En raison de leur forte granulométrie les éboulis permettent une infiltration rapide 

des eaux mais ont un faible rôle capacitif. Les écoulements ont tendance à se 

concentrer le long des couloirs les plus échancrés, à remplissage majoritairement 

grossier. Les éboulis peuvent masquer des écoulements plus profonds issus du 

substratum rocheux.  

 

 

4.3. Schéma des circulations souterraines 

 

 Les précipitations qui tombent sur le secteur,  

- ruissellent plutôt sur les marno-calcaires kimméƌidgieŶs, l’HauteƌivieŶ et les 
moraines würmiennes, 

- s’iŶfiltƌeŶt plus faĐileŵeŶt daŶs les ĐalĐaiƌes litĠs et la tƌaŶĐhe supĠƌieuƌe de la 
molasse, 

- s’iŶfiltƌeŶt ŵassiveŵeŶt daŶs les calcaires massifs karstifiés, les éboulis et les 

alluvions fluviatiles grossières. 

 Les écoulements profonds sont conditionnés par la structure du massif et sa 

fracturation. Sur le Mont Grelle, la ligne de partage des eaux passe 

approximativement par la crête Ƌui ĐoƌƌespoŶd à la voute de l’aŶtiĐliŶal. Le flaŶĐ 
ouest de cette structure est très redressé et les couches parfois subverticales 

facilitent les infiltrations profondes. Le versant occidental du Mont Grelle voit donc 

ses eauǆ s’ĠĐouleƌ veƌs la dĠpƌessioŶ d’Aigueďelette. C’est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt le Đas 
pour les calcaires à tendance karstique (récifaux, brèchiques, marbre bâtard). La 
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ŵigƌatioŶ des eauǆ du kaƌst veƌs l’ouest est paƌtielleŵeŶt ďloƋuĠe paƌ la pƌĠseŶĐe de 
la molasse beaucoup moins perméable dans sa partie profonde. 

La positioŶ de l’ĠŵeƌgeŶĐe du DevƌiŶ peut s’eǆpliƋueƌ paƌ Đette ĐoŶfiguƌatioŶ. Elle se 
tƌouve au dƌoit ou à l’aval du ĐoŶtaĐt ŵolasse/ foƌŵatioŶs JuƌassiƋues. La faiďle 
minéralisation des eaux plaide pour des circulations rapides que l’oŶ Ŷe ƌetƌouve Ƌue 
daŶs les ĐalĐaiƌes kaƌstiƋues. AiŶsi l’Ġďoulis ŵasƋue l’ĠŵeƌgeŶĐe vƌaie Ƌui se situe 
soit au contact molasse/ calcaire soit dans les horizons supérieurs de la molasse. Le 

ƌôle des aĐĐideŶts ĐassaŶts ;faille de l’EpiŶe, dĠĐƌoĐheŵeŶt de Gratte-CulͿ Ŷ’est pas 
interprétable à ce stade de connaissance.  

 

4.4.  Vulnérabilité des eaux à la pollution  

 

 Les terrains karstiques sont peu filtrants et leurs eaux sont exposées à des 

contaminations directes. Les vitesses de transfert élevées entrainent des pollutions 

rapides et brutales. 

 Au sein des éboulis, les eaux migrent localement très rapidement. Nous 

remarquerons que la partie haute de ces formations est stabilisée et colonisée par la 

vĠgĠtatioŶ. Ce Ƌui iŶduit la pƌĠseŶĐe d’hoƌizoŶs pédologiques partiellement 

protecteurs. 

 

5. Débits ressources 

 

 Les données sont rares et concernent semble-t-il que la pĠƌiode d’Ġtiage : 

15 août 1976 = 3l/s 

17 octobre 2016 = 3.9 l/s 

3 octobre 2017 = 3.7 l/s 

 

La configuration de la chambre et les débits mis en jeu rendent les jaugeages délicats. 

Sur la base des valeurs ci-dessus et se ďasaŶt suƌ les doŶŶĠes hǇdƌoŵĠtƌiƋues de l’HǇğƌes à 
Chambéry, nous pouvons estimer la taille du bassin versant. 

 S1 = 0.97 km² (suivant QMNA biennal) 

 S2 = 0.85 km² (suivant QMNA moyen) 

Nous ĠvalueƌoŶs soŵŵaiƌeŵeŶt le ŵodule eŶ Ŷous ƌĠfĠƌaŶt au ďilaŶ hǇdƌiƋue de l’avaŶt 
pays  

 P = 1225 mm 

 ETR = 526 mm 

 I = 699 mm ou 22.2 l/s/km² 

Module 1=[19 l/s – 22l/s] 

 

Nous pouvons établir une seconde estimation sur la base du rapport QMNA/ module. Dans 

le Đas de l’HǇğƌes, il ĠƋuivaut à ϲ.ϳ. 
Module 2 = 23.5 l/s 
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La pƌudeŶĐe s’iŵpose ƋuaŶt à la pƌĠĐisioŶ des valeuƌs ƌeĐoŶstituĠes. NĠaŶŵoiŶs il appaƌait 
Ƌue Ŷous soŵŵes eŶ pƌĠseŶĐe d’uŶe ƌessouƌĐe aďoŶdaŶte, doŶt l’usage pouƌƌait ġtƌe 
optimisé.  

 

6. Qualité des eaux  

 

 Nous Ŷous ďaseƌoŶs daŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps suƌ les ƌĠsultats d’aŶalǇses ƌĠĐeŶtes 
(2016 et ϮϬϭϳͿ aƌĐhivĠes paƌ l’ARS ;Cf. tableau ci-joint). 

Paramètres (unité) 25/05/2016 03/11/2016 09/05/2017 09/11/2017 Limite de 

qualité 

pH 

Conductivité (µs.cm⁻¹) 

Température (°C) 

Turbidité (u NFU) 

Titre hydrotimétrique 

COT 

7.9 

244 

14.9 

<0.20 

12.02 

0.66 

7.8 

247 

11.5 

<0.20 

13.0 

0.5 

8.1 

250 

10.8 

<0.20 

12.30 

0.55 

8.1 

244 

10.9 

<0.20 

12.70 

0.51 

- 

 

 

1.0 

 

2 (RQ) 

Calcium       (mg/l) 

Magnésium 

Sodium 

Ammonium 

43.4 

2.80 

0.65 

<0.03 

45.7 

3.79 

0.82 

<0.03 

43.5 

3.53 

0.9 

<0.03 

44.2 

4.07 

1.3 

<0.03 

 

 

200 (QR) 

0.10 (RQ) 

Chlorures 

Sulfates 

Nitrates 

Nitrites 

0.74 

4.1 

4.7 

<0.1 

0.56 

6.3 

4.3 

<0.1 

0.9 

5 

4.7 

<0.1 

0.91 

4.6 

5.0 

<0.1 

250 (RQ) 

250 (RQ) 

50 

0.5 

Bactéries coliformes 

Escherichia Coli 

Entérocoques 

Bactéries revivifiables à 

22°C 

Bactéries revivifiables à 

36°C 

<1 

<1 

<1 

<1 

 

3 

>100 

<1 

<1 

73 

 

2 

<1 

<1 

<1 

<1 

 

10 

<1 

<1 

<1 

<1 

- 

 

 

0 

0 

 

Les eaux sont assez peu minéralisées, comme le traduisent la conductivité et le titre 

hydrotimétrique. Le premier paramètre est remarquablement stable ce qui permet 

d’ĠĐaƌteƌ uŶe oƌigiŶe puƌeŵeŶt kaƌstiƋue où les fluĐtuatioŶs de gƌaŶde aŵplitude 
sont fréquentes.  

La teŵpĠƌatuƌe pƌĠseŶte des ĠĐaƌts suďstaŶtiels, Đe Ƌui sigŶifie Ƌu’avaŶt leur 

émergence, les eaux transitent à faible profondeur. 

Les eaux sont bicarbonatées calciques, peu magnésiennes et très peu sodiques. Les 

teneurs en sulfates et chlorures sont réduites. 

On ne note pas de trace manifeste de pollution organique (COT, composés de 

l’azoteͿ. 
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Au vu des ƌĠsultats ĐoŶsidĠƌĠs, les eauǆ soŶt ĐoŶfoƌŵes d’uŶ poiŶt de vue 
bactériologique. 

 

 Nous ĐoŵplĠteƌoŶs Đet eǆaŵeŶ gƌâĐe auǆ ĐhƌoŶiƋues de l’ARS suƌ uŶe sĠƌie allaŶt de 
1998 à 2017. Nous relèverons les écarts par rapport aux limites de qualité.  

 

RQ = référence de qualité 

 

Paramètres Nombre 

d’ĠĐhaŶtilloŶs 

Noŵďƌe d’ĠĐaƌt % 

COT 

Turbidité 

E. coli 

Entérocoques 

31 

29 

33 

38 

0 

3 

2 

3 

0 

10.3 

6.1 

7.9 

 

Les dérives sont peu fréquentes, mais justifient le système de désinfection mis en place. 

Nous relèverons que certains épisodes entrainent de la turbidité, signe de circulations 

rapides avec effets de chasses.  

 

 Nous regrouperons dans un même tableau, les données disponibles relatives aux 

micropolluants (Eléments Traces Métalliques, pesticides) 

 

Date Antimoine µg/l Arsenic µg/l Fer dissous 

mg/l 

Fluor mg/l Pesticides µg/l 

06/06/2000 

22/05/2002 

08/12/2005 

27/03/2008 

15/03/2010 

20/11/2013 

19/03/2015 

 

<5 

<3 

- 

<3 

- 

<0.1 

<2 

 

<5 

<5 

<5 

<0.5 

<0.5 

 

 

<50 

- 

<20 

- 

<2 

 

 

<0.1 

<0.1 

<0.1 

<0.1 

<0.02 

 

 

 

 

<0.5 

<0.5 

<0.5 

 

Toutes les valeuƌs soŶt iŶfĠƌieuƌes auǆ seuils d’aŶalǇse du ŵoŵeŶt. Elles soŶt ĐoŶfoƌŵes auǆ 
limites de qualité. 

 

7. Inventaire des sources de pollution  

 

Cet iŶveŶtaiƌe a ĠtĠ ĐoŶduit paƌ le CaďiŶet MeƌliŶ daŶs le Đadƌe de l’ĠlaďoƌatioŶ du dossieƌ 
préparatoire. 

Le ďassiŶ veƌsaŶt de la souƌĐe est esseŶtielleŵeŶt ďoisĠ. Il s’ĠteŶd au ŵoiŶs jusƋu’à la Đƌġte 
du Mont-Grelle, car dans ce secteur jurassien le relief est conforme à la structure. Il est 

même prudent de pendre en compte quelques centaines de mètres au-delà de l’aǆe Đaƌ les 
fractures longitudinales sont ouvertes près de la voute au pli anticlinal.  
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Les pƌiŶĐipales aĐtivitĠs huŵaiŶes soŶt liĠes à l’eǆploitation forestière : coupes, débardages, 

tƌaŶspoƌts, stoĐks… Elles ont trait également aux loisirs et sports de plein air : promenades, 

ƌaŶdoŶŶĠe, VTT… SigŶaloŶs Ƌue ĐeƌtaiŶes pistes soŶt iŶteƌdites à la ĐiƌĐulatioŶ paƌ aƌƌġtĠ 
municipal (panneaux apposés par la ĐoŵŵuŶe d’AttigŶat -Oncin).  

Enfin le versant est naturellement habité par la faune sauvage. Du grand gibier est présent, 

Ƌui vieŶt s’aďƌeuveƌ daŶs ƋuelƋues zoŶes huŵides. Des tƌaĐes de saŶglieƌs oŶt ĠtĠ ƌepĠƌĠes 
daŶs la zoŶe de Đaptage. Il Ŷ’Ǉ a pas de réserve de chasse constituée.  

 

EŶfiŶ ŵeŶtioŶŶoŶs la pƌĠseŶĐe d’uŶe ligŶe Ġlectrique haute tension de direction est-ouest 

bordant le secteur côté nord.  

EŶ dĠfiŶitive, il appaƌait Ƌue la zoŶe d’aliŵeŶtatioŶ Ŷ’est pas eǆposĠe à uŶ ƌisƋue ŵajeuƌ de 
pollution. Il est néanmoins nécessaire de définir les mesures de protection élémentaires 

pƌopƌes à ŵaiŶteŶiƌ l’usage de la ƌessouƌĐe daŶs uŶ Đadƌe sĠĐuƌitaiƌe et saŶitaiƌe satisfaisaŶt.  
 

8. Mesures à prendre 

 

8.1. Travaux 

 

 La partie apparente de la maçonnerie de la chambre devra être nettoyée et ré-

agréée. La porte sera repeinte. Un caillebotis « pieds-secs » sera aménagé à 

l’iŶtĠƌieuƌ du Đaptage. Tous les ĠlĠŵeŶts ŵĠtalliƋues iŶtĠƌieuƌs seƌoŶt dĠĐapĠs et 
laqués. 

 L’eǆutoiƌe du tƌop-pleiŶ seƌa ĠƋuipĠ d’uŶe gƌille ou d’uŶ Đlapet aŶti-intrusion.  

 La clôture en place sera maintenue : elle seƌa toutefois pƌoloŶgĠe veƌs l’aval pouƌ 
pƌotĠgeƌ le ƌegaƌd iŵplaŶtĠ suƌ la ĐoŶduite d’adduĐtioŶ. Elle ĐoŵpƌeŶdƌa uŶ poƌtail 
fermé à clé. 

 Les aƌďƌes pouvaŶt ŵeŶaĐeƌ l’iŶtĠgƌitĠ de la Đhambre de captage seront coupés sans 

dessouĐhage. L’opĠƌatioŶ seƌa ĐoŶduite sous l’autoƌitĠ de l’OffiĐe NatioŶal des 
Forêts.  

 

8.2. Protections surfaciques 

 

8.2.1. Protection immédiate 

 

Le secteur à délimiter correspond à la chambre de captage et à son dispositif drainant. Nous 

avoŶs ŵesuƌĠ l’aziŵut de Đe deƌŶieƌ : N ϭϱϬ°. Nous savoŶs gƌâĐe à J.P RaŵpŶouǆ Ƌu’il 
ƌeŵoŶte de ϰ.ϲϬŵ paƌ ƌappoƌt à la Đhaŵďƌe. La pƌoteĐtioŶ iŵŵĠdiate devƌa s’ĠteŶdƌe au 
ŵoiŶs d’uŶe dizaiŶe de ŵğtƌes au-delà de l’eǆtƌĠŵitĠ de Đette galeƌie dƌaiŶante. Le plan 

joiŶt ŵoŶtƌe l’eŵpƌise de la zoŶe. Nous voǇoŶs Ƌu’elle est iŶsĐƌite à l’iŶtĠƌieuƌ de la Đlôtuƌe 
en place. La commune est déjà propriétaire de la parcelle.  
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A l’iŶtĠƌieuƌ de Đette zoŶe, seƌoŶt iŶteƌdits toutes les aĐtivitĠs, sauf Đelles liĠes à 

l’aŵĠŶageŵeŶt et à l’eǆploitatioŶ de l’ouvƌage aiŶsi Ƌu’à soŶ eŶtƌetieŶ. L’usage de pƌoduits 
phytosanitaires y sera proscrit. La végétation devra rester aussi réduite que possible. 

 

8.2.2. Protection rapprochée 

 

a) Emprise 

 

Nous estiŵeƌoŶs les ĐoŶditioŶs de tƌaŶsfeƌt daŶs l’aiƌe d’aliŵeŶtatioŶ, plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 
dans les éboulis qui représentent le dernier parcours identifié.  

 

La vitesse de circulation des filets liquides V est estimée comme suit : 

 V =Ki/e 

 K =perméabilité à saturation = 2.8.10⁻⁴ m/s 

 e = porosité cinématique = 25% 

 i = gradient hydraulique # ½ pente = 0.24 

V = 
2.8.10⁻⁴ � 0.24

0.25
= 2.7.10⁻⁴ m/s ou 23.2 m/j 

La distaŶĐe ŶĠĐessaiƌe à l’ĠpuƌatioŶ ďiologiƋue est de ϯϬ jouƌs. Nous devƌoŶs taďleƌ suƌ : 

23.2 m/j x 30 j = 697 m 

 

Nous calerons la protection, en adaptant la valeur ci-dessous au contexte foncier et 

géomorphologique. 

Les parcelles concernées sont les suivantes : 

- CoŵŵuŶe d’AtigŶat- Oncin 

- Section A : 677p, 678p, 689p, 690 

691, 692p, 1166p 

- Section B : 2p, 7p, 8p, 618p 

- Chemin de Fardelière p 

 

b) Règlement 

 

b.1. Règlement général 

 

A l’iŶtĠƌieuƌ de la zoŶe de pƌoteĐtioŶ ƌappƌoĐhĠe soŶt iŶteƌdits : 

a) toute ĐoŶstƌuĐtioŶ, à l’eǆĐeptioŶ des aŵĠŶageŵeŶts liĠs au pƌojet 
d’adduĐtioŶ visĠ, 

b) toute excavation du sol et du sous-sol, 

c) les tiƌs de ŵiŶes et l’eŵploi d’eǆplosif, 
d) les dĠpôts, stoĐkages, ĐaŶalisatioŶs de tƌaŶspoƌt, ƌejets ou d’ĠpaŶdage 

de produit ou matière polluante,  

e) l’eŶfouisseŵeŶt de Đadavƌes d’aŶiŵauǆ ou leuƌ destƌuĐtioŶ suƌ plaĐe, 
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f) les sites d’eŶgƌeŶage ou de fourrage pour la faune sauvage, 

g) l’eŵploi de pƌoduits ĐhiŵiƋues destiŶĠs à la lutte ĐoŶtƌe les aŶiŵauǆ 
« nuisibles », 

h) la ĐƌĠatioŶ de paƌĐouƌs ou d’aiƌe de loisiƌs, 
i) la ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs ŵotoƌisĠs ŶoŶ liĠs à l’eǆploitatioŶ foƌestiğƌe, 
j) d’uŶe ŵaŶiğƌe gĠnérale tous travaux, activités, dépôts, ouvrages, 

aménagements ou occupations du sol susceptibles de porter atteinte 

directement ou indirectement à la qualité et/ou la quantité des eaux 

captées. 

 

b.2.  Règlement en zone boisée 

 

Seront interdites toutes coupes rases (à blanc). Les peuplements forestiers seront traités en 

futaie irrégulière ou par trouées de 100m² au maximum, avec un abattage sélectif des sujets 

afin de favoriser un couvert forestier permanent, et une régénération naturelle des 

peuplements (gestion durable de la forêt), 

Pourront déroger à cette prescription les coupes rases justifiées par de fortes attaques 

paƌasitaiƌes sous ƌĠseƌve d’uŶe dĠĐlaƌatioŶ pƌĠalaďle aupƌğs de la DDϳϯ-ARS qui pourra 

solliciter les services compétents pour vérifier le bien fondé de la demande. 

 

Sont interdits : 

k) le dessouchage (à titre indicatif la destruction des souches peut être 

réalisée par rognage), 

l) le décompactage et/ou le sous-solage, 

m) la mise en andains ou en fossés des rémanents (=résidus de coupes : 

branches et houppiers) ainsi que leur broyage, 

n) l’ĠĐoďuage, et les ďƌûlis foƌestieƌs 

o) les traitements phytosanitaires (débroussaillants, herbicides, 

insecticides, fongicides, traitement des souches, traitement des bois 

abattus contre les parasites, produits répulsifs contre la faune 

sauvage), 

Pourront déroger à cette prescription les traitements justifiés par de fortes attaques 

paƌasitaiƌes sous ƌĠseƌve d’uŶe dĠĐlaƌatioŶ pƌĠalaďle aupƌğs de la DDϳϯ-ARS, 

p) le débardage par tracteur ou porteur sera réalisé en période sèche et 

sera suspendu en cas de fortes pluies, afin de limiter les impacts sur 

les terrains. Les ornières laissés par les engins forestiers seront 

comblées et nivelées, 

q) les Đoupes s’effeĐtueƌoŶt paƌ aďattage, dĠďitage et ĠďƌaŶĐhage des 
arbres à la tronçonneuse. Afin de ne pas augmenter les risque des 

pollutioŶ aĐĐideŶtelle, l’eŵploi d’eŶgiŶs louƌds autopoƌtĠs d’aďattage 
(dit « abatteuse ») sera interdit. 
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r) le débusquage et le débardage par tracteurs seront réalisés en 

empruntant exclusivement les dessertes existantes (pistes forestières). 

En aucun cas,  les engins ne pénétreront dans la forêt en dehors des 

pistes forestières ou des passages matérialisés et autorisés par le 

service gestionnaire, 

s) le débitage en stères, le fendage mécanisé, le broyage du bois énergie 

en plaquettes et le triage des bois façonnés seront interdits, 

notamment sur les places de dépôts (pour ne pas augmenter les 

risques de pollution accidentelle), 

t) le stockage des bois pour séchage sera interdit, 

u) le stoĐkage d’hǇdƌoĐaƌďuƌes ;ĐaƌďuƌaŶt et huile) sur site sera 

strictement limité aux quantités nécessaires au fonctionnement 

jouƌŶalieƌ des tƌoŶçoŶŶeuses. Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, il Ŷ’Ǉ auƌa pas de 
citerne de stockage de carburant ou autre huile pour les engins, 

v) Les opĠƌatioŶs d’eŶtƌetieŶ ou de ŵaiŶteŶaŶĐe du matériel et des 

eŶgiŶs ŵotoƌisĠs, l’appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ ĐaƌďuƌaŶt et huile de Đes 
engins et leur stationnement la nuit et les week-ends, seront effectués 

en dehors des périmètres de protection du captage. L’eŵploi d’huiles 
biodégradables est obligatoire. 

w) le CRPF et les pƌopƌiĠtaiƌes pƌivĠs seƌoŶt iŶfoƌŵĠs de l’eǆisteŶĐe d’uŶ 
Đaptage d’eau potaďle. EŶ ƌetouƌ, ils sigŶaleƌoŶt à l’avaŶĐe tous 
tƌavauǆ foƌestieƌs à l’eǆploitaŶt du ƌĠseau d’eau potaďle aiŶsi Ƌu’à 
l’ARS, eŶ pƌĠĐisaŶt  les paƌĐelles ĐoŶĐeƌŶĠes, le calendrier, la 

méthodologie et le nom des entreprises intervenantes. 

x) Les eǆploitaŶts foƌestieƌs devƌoŶt disposeƌ suƌ les eŶgiŶs d’uŶ kit aŶti-
pollutioŶ eŶ Đas de dĠveƌseŵeŶt de  polluaŶt, d’aĐĐideŶt, de paŶŶes, 
de fuites ou de ruptures de flexible : matériel de récupération et de 

confinement, membrane étanche, produit ou tapis absorbant  les 

hydrocarbures, obturateur de flexibles. Les souillures récupérées 

seront évacuées. 

 

y)   La création de nouvelles dessertes forestières et de places de dépôts 

sera interdite.  

 

Les eaux de ruissellement des pistes forestières supérieures seront de préférence dérivées 

 - vers le nord pour la première (chemin de la Montagne), 

 -vers le sud pour la seconde (piste de la Fardelière). 

 

8.2.3. Protection éloignée 
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 « Aigueďelette, ŵoŶtagŶe de l’EpiŶe » et « Mont-Grelle, Mont-Beauvoir » Géol Alp. M. Gidon 

2019 

 

 AŵĠŶageŵeŶt d’uŶ Ŷouveau ďassiŶ d’aviƌoŶ suƌ le laĐ d’Aigueďelette eŶ vue des 
Championnats du ŵoŶde d’AviƌoŶ de ϮϬϭϱ. Etude d’iŵpaĐt.  CoŶseil gĠŶĠƌal de la Savoie 
Epode Chambéry  2012 

 

 RĠsultats d’aŶalǇses phǇsiĐo-chimiques et bactériologiques. Agence Régionale de Santé ; 

délégation territoriale de la Savoie ; Chambéry ; mai 2019 

 

 Dossier pƌĠpaƌatoiƌe à la visite de l’hǇdƌogĠologue agƌĠĠ. CoŵŵuŶe de LĠpiŶ-le-Lac. Cabinet 
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1. PƌĠseŶtatioŶ et oďjet de l’iŶteƌveŶtioŶ 

 

Le présent avis a été rédigé par Jean-Pierre BOZONAT, docteur en géologie appliquée, hydrogéologue 

agréé eŶ ŵatiğƌe d’hǇgiğŶe puďliƋue pouƌ le dĠpartement de la Savoie, à la demande de Madame 

Raymonde GIRARD, maire de la commune de LEPIN LE LAC. 

 

Il examine les conditions géologiques, hydrologiƋues et saŶitaiƌes du poŵpage au laĐ, situĠ à l’est de 
la Grande Ile, et 200 m au nord de la rive méridionale. 

 

La visite du site et de soŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt s’est dĠƌoulĠ le ϭϲ avƌil ϮϬϭϵ eŶ ĐoŵpagŶie de : 

- Mrs PERMEZL Henri et TARDY Patrick, élus à la municipalité de Lépin-Le-Lac, 

- M. FRANCONY Jean-FƌaŶçois ƌepƌĠseŶtaŶt l’AgeŶĐe RĠgioŶale de SaŶtĠ, dĠlĠgation 

territoriale de la Savoie, 

- M. FAUGES ChƌistiaŶ de l’OffiĐe NatioŶal de Foƌġts 

- Mrs ROUSSEAU Bruno et SOUPLET Maxime, de la société fermière Véolia, 

- M. CHARLES Romain du cabinet Merlin. 

 

M. LudoviĐ AǇot de la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶe du LaĐ d’Aigueďelette a ĠtĠ ĐoŶsultĠ paƌ l’ARS. 
 

2. Besoins/ ressources 

 

2.1. Besoins 

 

 L’ĠvolutioŶ de la populatioŶ est la suivaŶte : 

 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2010 2015 2018 

 168 190 191 255 288 356 44 460 452 

 

EŶtƌe ϭϵϲϴ et ϮϬϬϳ, le tauǆ ŵoǇeŶ d’aĐĐƌoisseŵeŶt a ĠtĠ voisiŶ de 2% (1.94). Malgré un léger 

iŶflĠĐhisseŵeŶt de Đes deƌŶiğƌes aŶŶĠes, le pouƌĐeŶtage d’augŵeŶtatioŶ eŶtƌe ϮϬϬϳ et ϮϬϭϴ 
s’est eŶĐoƌe lĠgğƌeŵeŶt aĐĐeŶtuĠ ;Ϯ.ϯϲͿ. 
 

 Le ƌeĐeŶseŵeŶt de ϮϬϭϰ peƌŵet d’appƌĠheŶdeƌ la stƌuĐtuƌe de l’haďitat : 

- Nombre de logements = 277 

- Nombre de résidences principales : 178 (2.5 hab. /log) 

- Nombre de résidences secondaires : 83 

- Nombre de logements vacants : 16 

 

Les infrastructures de tourisme sont  

- 1 hôtel de 15 chambres 

- 4 terrains de camping pour un total de 512 emplacements  

 

Sur ces bases, les populations de référence sont estimées comme suit : 

Catégorie Moyenne Haute saison 

Population permanente 

Résidents secondaires 

452 

- 

452 

208 
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Camping 

Hôtel 

- 1536 

56 

Total 475 2252 

 

La populatioŶ à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ tƌaduiƌa les ĠvolutioŶs suivantes : 

- Urbanisations sur 1.5 ha conformément au SCOT, soit 20 logements ou 50 habitants. 

- Remplissage total des logements vacants soit 40 habitants. 

 

 L’aŶalǇse des ĐoŶsoŵŵatioŶs des aŶŶĠes ϮϬϭϲ et ϮϬϭϳ peƌŵet : 

- d’ideŶtifieƌ les gƌos ĐoŶsoŵŵateuƌs ;ϯ Đampings, 1 hôtel-restaurant, 2 agriculteurs-

consommation agricole totale = 10 m³/j) 

- de quantifier les coefficients de pointes (centile 95/ moyenne) : 1.85 à 2 en très haute 

saison 

- de cerner les besoins globaux actuels sur la base des prélèvements : 

o 129 m³/j en basse saison, 

o 192 m³/j en haute saison (avril-août), 

o 216 m³/j en très haute saison (juillet-août), 

- de confirmer les consommations effectives : 

 

 Global Pompage au Lac Aval réservoir 

 Basse saison  Haute saison BS HS BS HS 

Moyenne 148 240 1 11 162 230 

Pointe 234 508 2 59 311 508 

 

Le tableau ci-dessous résume les besoins à moyens termes : 

 Moyenne (m³/j) Pointe (m³/j) 

Population permanente (100l/j/hab.) 

Consommation touristique (80l/j/hab.) 

Exploitation agricole (2) sur 10 m³/j 

Sous-total 

Fuites (25%) 

54 

160 

10 

224 

74.7 

99.9 

296 

20 

415.90 

138.6 

Total 298.7 554.5 

 

2.2. Ressources 

 

2.2.1. Moyens 

 

 La commune exploite deux ressources très distinctes : 

- Le captage de Drevin, ouvrage gravitaire de moyenne altitude ; dĠďit d’Ġtiage = ϯL/s ; 

débit moyen Journalier = 250 m³/j. 

- Le pompage au LaĐ d’Aigueďelette solliĐitaŶt diƌeĐteŵeŶt la ŵasse d’eau supeƌfiĐielle : 

débit des pompes : 30 m³/h ; z = 376m. 

 Le captage du Drevin alimente de manière gravitaire uŶ ƌĠseƌvoiƌ d’uŶe ĐapaĐitĠ de ϮǆϴϬ ŵ³. 

La charge du réseau correspond à celle du réservoir (z = 500m NGF). 
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Le pompage au laĐ est pƌiŶĐipaleŵeŶt utilisĠ loƌs d’Ġtiages de la ƌessouƌĐe et pouƌ le ƌĠseau 
ďas seƌviĐe. Il Ŷ’est aĐtuelleŵeŶt pas possiďle de desseƌviƌ le ƌĠseƌvoiƌ saŶs Đouƌt-circuiter le 

stabilisateur de pression installé sur le réseau.  

En 2016, le rendement du réseau était de 58% et l’IŶdiĐe Linéaire de Perte de 5.03 m³/j/km. 

Les valeuƌs de l’aŶŶĠe ϮϬϭϴ tƌaduiseŶt uŶe aŵĠlioƌatioŶ sigŶifiĐative ;ƌeŶdeŵeŶt = ϲϵ.ϴ%, 
ILP = 3.3 m³/j/km) mais perfectible. 

 L’eǆploitatioŶ du sǇstğŵe d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau est assuƌĠe paƌ la soĐiĠtĠ feƌŵiğƌe VĠolia. 
Les eaux du lac reçoivent un traitement au chlore (Javellisation) avant usage. 

 

2.2.2 Adéquation besoin ressource 

 

Le poŵpage Ŷ’iŶteƌvieŶt Ƌu’eŶ appoiŶt peŶdaŶt la pĠƌiode de forte fréquentation 

touristique. La capacité du lac est surabondante (Cf. §5). 

Le ƌĠgiŵe d’eǆploitatioŶ deŵaŶdĠ se pƌĠseŶte suivaŶt ϯ teƌŵes :  

 -débit des pompes : 30 m3/h, 

-volume maximal journalier : 560 m3 (pour substitution totale au Drevin), 

 -volume annuel : 68 000 m3 (pour la même raison). 

 

3. SituatioŶ et ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de l’ouvƌage 

 

Le pompage se trouve au droit du verrou morainique immergé le plus au sud du lac. Ce relief se 

tƌaduit paƌ la Petite et la GƌaŶde Ile. Le Đaptage est distaŶt d’environ 180m de cette dernière. Les 

ĐooƌdoŶŶĠes gĠogƌaphiƋues de l’ouvƌage soŶt les suivaŶtes : 

 Lambert II Lambert 93 

X 

Y 

Z surface 

Z Base 

870 220.3m 

2 066 351.3m 

372.5 m NGF 

349.5 m NGF 

918 239.4 m 

6 497 703.1 m 

372.5 m NGF 

349.5 m NGF 

 

L’ouvƌage est ƌeĐeŶsĠ à la BaŶƋue du Sous-sol sous l’ideŶtifiaŶt BSSϬϬϭUWVD ;aŶĐieŶ Đode 
07491X0037/CPT). Il se trouve sur le territoire ĐoŵŵuŶal d’Aiguebelette. Ses références cadastrales 

sont les suivantes : 

 Section A : 

 Parcelle : 878 

 

Les données relatives à l’ouvƌage de pƌise soŶt fƌagŵeŶtaiƌes : la crépine se situerait près du fond du 

lac, à -Ϯϳŵ. SeloŶ l’aƌƌġtĠ du Ϯϳ juiŶ ϭϵϳϴ, elle seƌait suƌĠlevĠe de ϭ.ϱ ŵ paƌ ƌappoƌt à Đette suƌfaĐe. 
Le diamètre de la conduite est compris entre 100 et 150 mm.  

Les eaux parviennent à un puits bétonné fermé (diamètre = 2.70m) situé à terre, via une canalisation 

iŵŵeƌgĠe. Le tƌaŶsfeƌt s’effeĐtue ŶatuƌelleŵeŶt paƌ ĠƋuiliďƌe hǇdƌostatiƋue des Đhaƌges eŶtƌe le laĐ 
et le puits.  

 

Le bâtiment de traitement et pompage avoisine le puits sur la parcelle A 1874 (Lépin-Le-LaĐͿ. Il s’agit 
d’uŶ loĐal ŵaçoŶŶĠ ƌeĐtaŶgulaiƌe de ϯ.ϱŵ ǆ ϰŵ défendu par une porte métallique. Il abrite  

- Une pompe de refoulement de 7 m³/h (Hauteur Manométrique Totale = 100m) 

- Un dispositif de javellisation comprenant  

o Ϯ poŵpes d’iŶjeĐtioŶ Pƌominent de 1.6 l/h 
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o 1 stockage de 20 l de javel 55/15 

L’iŶjeĐtioŶ s’effeĐtue diƌeĐteŵeŶt dans la conduite de distribution ; elle est asservie au débit via le 

compteur totalisateur. 

Le bâtiment présente une apparence vétuste et son toit est en mauvais état.  

 

4. Hydrogéologie  

 

4.1.  Contexte géologique 

 

Le seĐteuƌ d’Ġtude appaƌtieŶt à la dĠpƌessioŶ ŵolassiƋue pĠƌi-alpine et  la bordure occidentale du 

ĐhaiŶoŶ juƌassieŶ de l’EpiŶe-Mont-Grelle. Nous avons affaire à un relief du piémont, dont la partie la 

plus dĠpƌiŵĠe est oĐĐupĠe paƌ le laĐ d’Aigueďelette. 
 

4.1.1. Description des formations géologiques en présence 

 

a) Le substratum rocheux 

 

OŶ dĠsigŶe aiŶsi l’eŶseŵďle des teƌƌaiŶs iŶduƌĠs, plutôt anciens, par opposition aux formations 

superficielles, majoritairement meubles et récentes. La série jurassique comprend les termes 

suivants : 

o Oxfordien supérieur : succession de bancs marno-calcaires. 

o Kimméridgien : cet étage est représenté par des calcaires fins bien lités. 

o Kimméridgien supérieur : masse récifale de calcaires blancs ou pas stratifiés. 

o Le PoƌtlaŶdieŶ se pƌĠseŶte sous foƌŵe d’uŶe assise de ĐalĐaiƌes ŵiĐƌo-brèchiques. Il évolue 

vers le haut vers des marnes vertes  

 

L’eŶseŵďle Beƌƌiasien-Valanginien est majoritairement calcaire : marbre bâtard, calcaires détritiques, 

calcaires massifs, calcaires roux lités. On y rencontre des passées plus marno-calcaires. 

L’HauteƌivieŶ se tƌaduit paƌ des ŵaƌŶes soŵďƌes et des ŵaƌŶo-calcaires à miches. 

Le Barrémien est représenté :  

- dans sa partie inférieure par des calcaires spathiques, 

- dans sa partie supérieure par des calcaires récifaux, en bancs massifs. 

 

La molasse sableuse helvétienne se présente comme un sable très micacé consolidé, affecté de 

litages obliques. La formation est très épaisse (plus de 300m).  

 

b) Les formations superficielles 

 

 Les formations glaciaires würmiennes sont constituées par des argiles à blocaux (moraines de 

fond) attribuées à une langue de glacier du Rhône. 

 Eboulis stabilisés : dĠpôts d’oƌigiŶe gƌavitaiƌe ŵġlaŶt Đaillouǆ et ďloĐs daŶs uŶe ŵatƌiĐe 
graveleuse et terreuse.  

 Les alluvions récentes apparaissent sous plusieurs facies : graviers et galets, sables, argiles. 

 

4.1.2. Organisation des terrains 
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a) Le substratum rocheux  

 

Le site se trouve sur le flanc occidental du Mont-Grelle prolongement méridional de la Montagne de 

l’EpiŶe ;MoŶt du ChatͿ. Nous soŵŵes eŶ pƌĠseŶĐe d’uŶ pli aŶtiĐliŶal affeĐtĠ d’uŶe faille longitudinale 

entrainant une rupture de la voute. Ainsi, le flanc ouest du Mont-Grelle vient-il chevaucher 

l’eǆtƌĠŵitĠ sud de l’aŶtiĐliŶal du MoŶt du Chat. Les teƌƌaiŶs juƌassiƋues s’avaŶĐeŶt suƌ la ŵolasse 
ŵioĐğŶe Ƌui ĐoŶstitue le Đœuƌ du ƌeŵplissage du sǇŶĐliŶal de Novalaise et où s’iŶsĐƌit le laĐ.  
 

b) Les terrains de couverture 

 

 Les moraines constituent des placages plus ou moins continus dans les parties déprimées de 

la ŵolasse. Cette deƌŶiğƌe a ĠtĠ ĠvidĠe paƌ les glaĐieƌs ƋuateƌŶaiƌes d’uŶe gƌaŶde paƌtie de 

ses sédiments aďoutissaŶt à uŶe Đuvette de suƌĐƌeuseŵeŶt pƌopiĐe à l’ĠtaďlisseŵeŶt du laĐ. 
 CôŶes de dĠjeĐtioŶ et teƌƌasses paƌtageŶt aveĐ les ŵoƌaiŶes l’oĐĐupatioŶ des paƌties ďasses. 

Une stratigraphie des dépôts a pu être établie et repérée par rapport au niveau du lac : 

Terrasse 1 = 36 m 

Terrasse 2 = 26 m 

Terrasse 3 = 16 m 

Terrasse 4 = 7 m 

Terrasse 5 = 1.5 m (Grande Ile) 

Les bords du lac correspondent essentiellement aux niveaux 4 et 5. 

 

 Les éboulis tapissent le flanc ouest du Mont-Gƌelle jusƋu’à uŶe altitude Đoŵpƌise eŶtƌe ϵϱϬ 
et 1050 m NGF. 

 

4.2. Comportement hydrogéologique des terrains 

 

 Les calcaires en petits bancs à interlits marneux peuvent être localement très peu 

peƌŵĠaďles. C’est le Đas du KiŵŵĠƌidgieŶ iŶfĠƌieuƌ et de l’HauteƌivieŶ 

 Les ĐalĐaiƌes ŵassifs soŶt le siğge d’ĠĐouleŵeŶts de fissuƌes ĠvoluaŶt faĐileŵeŶt veƌs des 
circulations karstiques.  

 La molasse présente des comportements très différents suivant son facies. La masse 

sableuse est significativement perméaďle ;de ϭϬ ⁻⁶ à ϭϬ⁻Ϻ ŵ/s suivaŶt soŶ degƌĠ de 

ĐiŵeŶtatioŶ et d’altĠƌatioŶ. Toutefois la présence de bancs marneux ou argileux annihile 

pratiquement sa perméabilité verticale. Par rapport aux formations superficielles, la molasse 

se comporte comme un mur imperméable.  

 Les ŵoƌaiŶes à doŵiŶaŶte aƌgileuse joueŶt le ƌôle d’ĠĐƌaŶ vis-à-vis des circulations amont 

 Au sein des alluvions torrentielles, les écoulements sont chenalisés le long des cordons de 

matériel plus grossier. Les parties amont des deltas et terrasses peuvent présenter des 

bonnes conductivités hydrauliques. 

 En raison de leur forte granulométrie, les éboulis permettent une infiltration rapide des eaux 

mais ont un faible rôle capacitif.  

 

4.3. Schéma des circulations souterraines 

 

 Les précipitations qui tombent sur le secteur, 
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- ruissellent plutôt sur les marno-ĐalĐaiƌes KiŵŵĠƌidgieŶs, l’HauteƌivieŶ et les 
moraines würmiennes, 

- s’iŶfiltƌeŶt plus faĐileŵeŶt daŶs les ĐalĐaiƌes litĠs et la tƌaŶĐhe supĠƌieuƌe de la 
molasse, 

- s’iŶfiltƌeŶt ŵassiveŵeŶt daŶs les ĐalĐaires massifs karstifiés, les éboulis et les 

alluvions fluviatiles grossières. 

 Les écoulements profonds sont conditionnés par la structure du massif et sa fracturation. Sur 

la MoŶtagŶe de l’EpiŶe, la ligŶe de paƌtage des eauǆ passe approximativement par la crête 

Ƌui ĐoƌƌespoŶd à la voute de l’aŶtiĐliŶal. Le flaŶĐ ouest de Đette stƌuĐtuƌe est tƌğs ƌedƌessĠ et 
les couches parfois sub-verticales facilitent les infiltrations profondes. Le versant occidental 

de la MoŶtagŶe de l’EpiŶe voit doŶĐ ses eauǆ s’ĠĐouleƌ veƌs la dĠpƌessioŶ d’Aigueďelette.  
 

4.4. Vulnérabilité des eaux souterraines à la pollution  

 

 Les terrains karstiques sont peu filtrants et leurs eaux sont exposées à des contaminations 

directes.  

 Au sein des éboulis, les eaux migrent localement très rapidement.  

 

4.5. Les eaux superficielles  

 

 Le laĐ d’Aigueďelette s’ĠteŶd suƌ uŶe supeƌfiĐie de ϱ.ϰϱ kŵϸ (545 ha) pour un volume de 166 

millions de m³. Sa longueur est de 4 km pour une longueur maximale de 3 km (au sud). Sa 

profondeur moyenne avoisine 30m ; mais dans le détail, la topographie de son fond présente 

une alternance de crêtes et zones déprimées : 

- Fosse sud-est = 71m 

- Fosse nord = 45m 

- Fosse nord-ouest = 29m  

Les Đƌġtes ĐoƌƌespoŶdƌaieŶt à d’aŶĐieŶs veƌƌous glaĐiaiƌes ; les ilots de la partie sud en représentant 

une partie émergée  

 

 Le lac est alimenté par  

- Le ruisseau de la Leysse dont le bassin versant se développe largement au nord de 

Novalaise eŶ diƌeĐtioŶ d’AǇŶ, Gerboise et Marcieux (S = 29.2 km²). 

- Le ruisseau du Gua, au tracé très court au front du chainon de l’EpiŶe ;eŶtƌĠe du 
tuŶŶel de l’autoƌoute AϰϯͿ. 

- Les petits ruisseaux occidentaux du Neyret, de Jeanjoux du Luzara (ou Luizerat) et 

des Combettes. Certains sont en relation avec les rejets des bassins de rétention 

d’eau pluviale de l’autoroute. 

- Le ruisseau du Moulin eu sud-est. 

- Plusieurs sources sous- laĐustƌes eŶ lieŶ pƌoďaďle aveĐ le kaƌst de l’EpiŶe. 

Au total l’iŵpluviuŵ du laĐ ƌepƌĠseŶte uŶe supeƌfiĐie de ϱϴ.ϵ kŵϸ ;ϲϱ kŵϸ pour certains auteurs) 

 

 Le lac se vidange au sud-ouest près du Gué des Planches par le ruisseau du Tier (ou Thier). 

Cet exutoire a été aménagé à des fins de production hydroélectrique par le biais de la prise 

d’eau de la Bƌidoiƌe. Cet ĠƋuipeŵeŶt est aujouƌd’hui ĐoŶĐĠdĠ à EDF Ƌui l’eǆploite 
majoritairement par éclusées, suivant le règleŵeŶt d’eau aŶŶeǆĠ au titƌe de ĐoŶĐessioŶ. 
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Celle-Đi oĐtƌoie à EDF uŶ dƌoit d’eǆploitatioŶ des eauǆ du laĐ, le niveau de la retenue devant 

osciller entre les cotes 372.61 m NGFA et 374.76 m NGFA. CepeŶdaŶt le ƌğgleŵeŶt d’eau fixe 

des valeurs cibles en fonctioŶ des pĠƌiodes de l’aŶŶĠe, Ƌui vaƌieŶt eŶtƌe ϯϳϯ,ϯϬ ŵ NGFA et 
373,90 m NGFA  

 Nous Ŷe disposoŶs pas d’Ġtude de courantologie spécifique au lac. Toutefois par analogie 

avec les autres grands lacs alpins, nous pouvons avancer que les eaux sont soumises à 

différentes influences qui les amènent à se déplacer ou à stagner temporairement : 

- Les différents flux traversiers dont les origines sont réparties en périphérie. 

- Les mouvements atmosphériques liés aux vents et aux reliefs de bordure 

- Les forces de Coriolis. 

- La stratification thermique à variabilité saisonnière. 

 

Il n’est, par conséquent, pas envisageable de considérer le lac comme la juxtaposition de masses 

d’eau indépendantes.  

 

Les teŵps de tƌaŶsfeƌt d’uŶe pollutioŶ au laĐ via le ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue vaƌient de quelques 

dizaines de minutes (voiries bordières) à cinq heures (extrémité du bassin versant) ; ils dépendent 

des conditions hydrologiques de moment. Les durées de migration au sein du plaŶ d’eau veƌs les 

captages sont très délicates à déterminer et peuvent dépendre de courants préférentiels. 

Le volume du lac entraine obligatoirement un très important effet de dilution, sensible sur un 

évènement ponctuel, plus tenu sur une pollution chronique.  

 

5. Débits- ressource  

 

 En tablant sur un excédent pluvioŵĠtƌiƋue aŶŶuel de ϳϬϬŵŵ le dĠďit ŵoǇeŶ d’appoƌt au laĐ 
est compris entre 1.3 et 1.4 m³/s (4680 à 5040 m³/h). 

 

 Le syndicat du Thiers est autorisé à prélever au droit de son captage de Saint Alban de 

Montbel une quantité de 350 m³/h ou 4500 m³/j (414 000 m³ sur la saison estivale). 

 

 

 L’iŵpoƌtaŶĐe de la tƌanche utilisée du lac (11.7 Mm³) permet à la centrale de la Bridoire de 

fonctionner par éclusées ; La règle générale était la suivante : 

- Au pƌiŶteŵps et à l’autoŵŶe, Ϯ ĠĐlusĠes ƋuotidieŶŶes de ϰ h à ϳŵ³/s. 

- En hiver une seule éclusée quotidienne de 4h. 

- EŶ ĠtĠ, tuƌďiŶages plus ƌaƌes eŶ ƌaisoŶ d’appoƌts ŵoiŶdƌes et d’uŶ oďjeĐtif de 
maintien du niveau du lac. 

Désormais, la gestion de la cote du lac est entièrement automatisée, suƌ la ďase d’uŶ Ŷouveau 
règleŵeŶt d’eau. 
 

EŶ Đas de pluie aďoŶdaŶte, la ĐeŶtƌale peut foŶĐtioŶŶeƌ au fil de l’eau, le Ŷiveau du laĐ Ŷe devaŶt pas 
dépasser la cote 374,76 m NGFA. Ce tǇpe d’Ġpisode Ŷ’iŶteƌvieŶt Ƌu’à ƌaisoŶ d’uŶe seŵaiŶe paƌ aŶ. 
(source : étude Epode) Le volume moyen turďiŶĠ à l’eǆutoiƌe est de l’oƌdƌe de ϱϳϬϬ ŵϹ/h. DaŶs la 
configuration actuelle, le taux de renouvellement des eaux est estimé à 3 ans. Compte tenu des 

ĠlĠŵeŶts pƌĠĐĠdaŶt et du fait Ƌue le poŵpage au laĐ Ŷ’iŶteƌvieŶt Ƌu’eŶ pĠƌiode estivale, la ƌessouƌĐe 
apparait surabondante par rapport aux besoins.  
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Ressource Besoins 

Tranche utile complémentaire  

ϭŵ ǆ ϱϰϱ ϭϬϺ = ϱ.ϰϱ Mm³ 

Diminuée de 0.41 Mm³ (syndicat du Thiers) 

# 5 Mm³ 

Actuel = 250 m³/j 

 

Futur : 30 m³/h ou 560 m³/jour ou 51 520 m³ 

peŶdaŶt l’ĠtĠ ;eŶviƌoŶ 1%) 

 

 

6. Qualité des eaux 

 

 Nous pouvoŶs eŶ pƌeŵieƌ lieu, Ŷous ďaseƌ suƌ les ƌĠsultats d’aŶalǇses d’eau ďƌute aƌĐhivés 

paƌ l’ARS. 
 

Paramètre (unité) 12/03/98 23/06/2009 30/06/2014 Limite de qualité A1 

pH 

CoŶduĐtivitĠ ;µs.Đŵ⁻¹Ϳ 
Température (°C) 

Turbidité (u NFU) 

Titre hydrotimétrique (°f) 

COT (mg/l) 

7.8 

 

5.6 

0.6 (NTU) 

15.3 

8.2 

288 

11.6 

0.75 

14.4 

1.4 

8.1 

282 

13.3 

1.5 

13.8 

0.9 

 

1000 – 1100 

22 

1.0 

 

2 

Calcium  (mg/L) 

Magnésium 

Sodium 

Ammonium 

54.9 

3.9 

4.2 

<0.02 

51.6 

3.6 

2.8 

<0.03 

49.9 

3.2 

5.8 

<0.03 

 

 

200 

0.05 

Chlorures   (mg/l) 

Sulfates 

Nitrates 

Nitrites 

7.2 

6.7 

1.7 

<0.02 

8.4 

7.4 

5.1 

<0.03 

7.1 

5.0 

4.1 

<0.01 

200 

150 

50 

0.5 

Pesticides  (µg/l) 

HAP  (µg/l) 

As (µg/l) 

- 

- 

<2 

<0.5 

0.005 

<5 

0.02 

<0.02 

<0.5 

 

0.2 

10 

Bactéries coliformes (u/100ml) 

Escherichia Coli 

Entérocoques 

1 

- 

3 

<1 

<1 

<1 

<1 

<1 

<1 

50 

20 

20 

 

Les eaux présentent une minéralisation moyenne. Elles sont de type bicarbonaté calcique,  peu 

magnésien ou sodique. L’iŶflueŶĐe du salage hiveƌŶal Ŷ’appaƌait pas ĐlaiƌeŵeŶt.  
Les indicateurs de pollution organique (COT, Ammonium, nitrites, nitrates) restent à des valeurs 

basses. 

 

Les tƌaĐeuƌs de ŵiĐƌopollutioŶ Ŷ’eŶtƌaiŶeŶt pas de dĠĐlasseŵeŶt sigŶifiĐatif. 
Enfin, les observations sur les germes-test sont majoritairement positives ; malgré une pointe de 

tuƌďiditĠ. Nous eǆaŵiŶeƌoŶs Đe paƌaŵğtƌe suƌ uŶe sĠƌie plus Đoŵplğte ;ϭϱ pƌĠlğveŵeŶts d’août ϭϵϵϵ 
à juillet 2017). 

 Conductivité moyenne : ϮϴϬ µs.Đŵ⁻¹ 
           Ecart-type : ϯϴ µs.Đŵ⁻¹ 
 

 Turbidité moyenne : 0.34 u NFU 
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      Ecart-type : 0.17 u NFU 

     Noŵďƌe d’ĠĐaƌt à LQ : 0 

 

 Température moyenne : 14.6 °C 

          Ecart-type : 3.3 °C 

 

Malgré des variations notables de minéralisation et température dues aux fluctuations 

d’aliŵeŶtatioŶ de la pƌise, la tuƌďiditĠ ƌeste satisfaisaŶte ;et tƌğs satisfaisaŶte pour des eaux 

superficielles). 

 

 Nous eǆaŵiŶeƌoŶs les ƌĠsultats d’uŶe aŶalǇse de tǇpe RSϬϮ ƌĠĐeŶte ;août ϮϬϭϴͿ. 
 

Paramètre (unité) Valeur Limite de qualité A1 

Guide Impérative 

CoŶduĐtivitĠ ;µs.Đŵ⁻¹Ϳ 
Turbidité (u NFU) 

Titre hydrotimétrique (°f) 

COT (mg/l) 

DCO (mg/l) 

DBO5 (mg/l) 

Matières en suspension 

(mg/l) 

316 

0.84 

16.1 

1.5 

<10 

<0.5 

 

<2.0 

1000 – 10 000 

- 

- 

 

 

<3 

25 

110 

- 

- 

Calcium (mg/l) 

Magnésium 

Sodium 

Potassium 

58.1 

3.8 

4.8 

1.1 

  

Bicarbonates (mg/l) 

Chlorures 

Sulfates 

180 

5.8 

4.0 

- 

200 

150 

 

Ammonium (mg/l) 

Azote Kjeldhal 

Nitrates 

Nitrites 

<0.03 

<0.5 

2.4 

<0.01 

0.05 

1 

25 

 

 

50 

Fluorures (mg/l) 

Cyanures 

Indice hydrocarbures 

Indice Phénol 

Tensioactifs anioniques 

0.05 

<0.01 

<0.05 

<0.01 

<0.1 

1.5 

0.050 

0.05 

 

 

 

0.001 

0.2 

Arsenic (µg/l) 

Baryum 

Cadmium 

Chrome 

Fer total 

Manganèse 

Mercure 

Plomb 

Sélénium 

Zinc 

<0.5 

7 

<0.1 

<0.5 

17 

6.5 

<0.05 

0.7 

<0.5 

<10 

 

100 

1 

 

- 

50 

0.5 

- 

- 

500 

10 

 

5 

50 

- 

 

1 

10 

10 

3000 

BTEX (µg/l) < seuils   
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HAP (µg/l) 

Total pesticides (µg/l) 

< seuils 

0.001 

0.2 

0.5 

Coliformes (N/ 100 ml) 

Entérocoques 

Escherichia Coli 

Salmonelles 

8 

3 

<20 

Absence 

 

20 

20 

Absence dans 500ml 

50 

 

Tous les éléments et composés (matières azotées, composés divers, éléments traces métalliques et 

organiques, bactéries) respectent les limites de qualité assignées aux eaux superficielles pour la 

pƌoduĐtioŶ d’eau potaďle. 
Toutefois, ces résultats montrent que les eaux brutes peuvent être signifiĐativeŵeŶt polluĠes d’uŶ 
point de vue bactérien. Le traitement de type A1, réglementairement obligatoire est parfaitement 

justifié. 

Pouƌ les autƌes paƌaŵğtƌes, la pƌofoŶdeuƌ de la pƌise la ŵet à l’aďƌi des pollutioŶs ŶoŶ ŵisĐiďles ; son 

éloignement des rives la protège à priori des mouvements externes de sédiments. Le fond du lac 

dans la zone de captage est peu pentu (8%) et limite la turbidité par glissement de talus. 

 

 Nous disposons de quelques informations quant aux sédiments déposés au fond du lac 

- Granulométrie = 65% < 20 µm (limons-vaseux) 

35% > 20µm (sables fins) 

- Taux de matière organique = 8% de MS 

- Métaux = aluminium, fer, manganèse 

- HAP = 425 µg/kg 

- PCB = 1-2 µg/kg 

- DEHP = 300 µg/kg (indicateurs de pollution par des micro-plastiques ; phtalates 

de di-2-éthylhexyle)  

 

Les polluants sont à des teneurs très faibles mais non nulles qui doivent inciter à la vigilance. 

 

 L’effiĐaĐitĠ de la chloration peut être appréciée sur une série de 15 analyses : zéro écart sur 

E-Coli et Entérocoques pour une limite-objectif fixée à zéro en distribution. 

 

7. Inventaire des risques de pollution 

 

Nous nous baserons sur le travail du cabinet Merlin. 

 

 Dans un environnement immédiat de la prise et de la station de pompage sont recensés : 

- Le débouché du ruisseau de la Tuilerie 

- Les campings voisins 

- Les activités du lac 

Le ƌuisseau de la Tuileƌie Ŷe ƌeçoit auĐuŶ efflueŶt du ƌĠseau d’eau usĠe. Il tƌaveƌse ďois, Đultuƌes et 
zones urbanisées.  

Les ĐaŵpiŶgs soŶt ĠƋuipĠs d’uŶ assainissement collectif. Seuls ƋuelƋues tǇpes d’aĐtivitĠs ;Ġtudes, 
travaux, entretien, surveillance) peuveŶt doŶŶeƌ lieu à l’usage d’eŵďaƌĐatioŶs ŵotoƌisĠes eŶ veƌtu 
du ƌğgleŵeŶt de la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes du LaĐ d’Aigueďelette.  

 Les flux potentiels au sein du lac (§4.5Ϳ aŵğŶeŶt à ĐoŶĐluƌe Ƌu’il Ǉ est illusoiƌe de fƌaĐtioŶŶeƌ 
la ŵasse d’eau eŶ seĐteuƌs indépendants et de la dissocier de son bassin versant.  
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Celui-Đi est ƌuƌal, d’avaŶt paǇs et de ŵoǇeŶŶe ŵoŶtagŶe. Il Đoŵpte ƋuelƋues ďouƌgs et 
hameaux et plusieurs voies de communication (autoroute A43, routes départementales, 

voies communales et chemins ruraux, ligne SNCF). Les principales activités sont : 

- L’agƌiĐultuƌe 

- Le tourisme (camping, baignade, activités de plein aiƌ…Ϳ 
- Le ĐoŵŵeƌĐe et l’aƌtisaŶat 
- L’aƌtisaŶat et l’iŶdustƌie ;uŶe seule ICPE – laiterie-) 

 

En conséquence les risques de pollution, chronique saisonnière et accidentelle peuvent être résumés 

par le tableau suivant : 

Postes évalués Aléa Vulnérabilité de la 

ressource 

Evaluation du risque 

Secteur immédiat 

Vulnérabilité du ruisseau de la 

Tuilerie 

Modéré Très fort Fort 

Présence de campings Modéré Fort Fort 

Activités nautiques Faible Fort Modéré 

Secteurs rapprochés et éloignés 

Pollution permanente Faible à modéré Fort Modéré à fort 

Pollution accidentelle Modéré Fort Fort 

Présence de la voie ferrée Modéré Fort Fort 

Création modification, remise en 

état, entretien de bâtiments, 

constructions, installations, ouvrages 

ou équipements 

Faible à modéré Fort Fort 

Terrains agricoles Modéré Fort Fort 

Activités nautiques Faible Fort Modéré 

Activités sur les rives du Lac Faible Fort Modéré 

Présence de campings Faible Fort  Modéré 

Assainissement collectif Faible Fort Modéré 

AĐtivitĠs suƌ le ďassiŶ d’aliŵeŶtatioŶ 
du Lac 

Très faible Fort Faible 

 

Au Ŷiveau de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt iŵŵĠdiat de la pƌise au LaĐ et de la statioŶ de poŵpage, il est 
recommandé de prévoir une clôture (sur terre) et un balisage (sur le Lac) du périmètre de protection 

immédiat, conformément au Code de la Santé Publique. 

 

Il est également recommandé de modifier en conséquence le règlement des usages du lac, afin 

d’iŶteƌdire toute activité nautique dans le périmètre de protection immédiat de la prise au lac.  

 

8. Mesures 

 

8.1. Travaux 

Les aďoƌds de la pƌise au laĐ seƌoŶt ŵatĠƌialisĠs paƌ la pose de ďalises flottaŶtes d’iŶteƌdiĐtioŶ de 
navigation ; ces dernières seront représentées par des bouées reliées au fond par une chaine. La 

zone de protection correspond à un cercle de 100 m de diamètre, centré sur la prise. On installera à 

minima 4 balises aux points cardinaux. Il serait toutefois plus lisible, donc plus performant, de prévoir 



Avis hydrogéologique relatif au pompage au lac-commune de Lépin-le 

Lac 

 

13 

 

une implantation octogonale de 38,3 m de coté. Les bouées seront coniques, de couleur jaune et 

seƌoŶt suƌŵoŶtĠes   d’uŶ faŶioŶ ƌouge. Nous ĐoŶsidĠƌoŶs Ƌue la pƌĠseŶĐe des ďalises Ŷ’est pas 
accidentogène et quelle permet de sensibiliser les usagers à la vulnérabilité de la ressource. 

 

La station de pompage- traitement sera réhabilitée : 

-iŶstallatioŶ d’uŶ dispositif autoŵatiƋue d’alaƌŵe et d’aƌƌġt du poŵpage pouƌ tout dĠfaut du 
système de chloration. 

 -réfection de la toiture du bâtiment, 

 -ragréage partiel d’ĠlĠŵeŶts de ŵaçoŶŶeƌie ;ĐouveƌĐle du puits,..Ϳ, 
- contrôle de tous les organes de fermetures (huisseries, aérations, cadenas), 

 -décapage du seuil du local. 

 

UŶe Đlôtuƌe dissuasive seƌa ŵise eŶ plaĐe autouƌ de l’eŶseŵďle puits –bâtiment. Elle décrira un 

ƌeĐtaŶgle de ϮϬ ŵ ǆ ϭϱ ŵ doŶt la plus gƌaŶde diŵeŶsioŶ seƌa paƌallğle à l’aǆe des deuǆ ouvƌages. Elle 
ĐoŵpƌeŶdƌa uŶ poƌtail feƌŵaŶt à ĐlĠ. Le ŵaîtƌe d’ouvƌage opteƌa pouƌ uŶe pƌoteĐtioŶ gƌillagĠe ou uŶ 
treillis soudé. 

         

             8.2 Protections surfaciques 

 

                8.2.1 Zones de protection immédiate 

 

Nous distinguerons deux protections : 

                -celle de la prise en milieu lacustre : son emprise est définie ci-dessus et ses coordonnées 

foncières sont «  CoŵŵuŶe d’Aigueďelette ; A 878p ».Cet emplacement devrait, dans le cas général 

,être acquis  par la commune de Lépin le Lac. Dans le cas particulier, la maitrise foncière sera assurée 

paƌ uŶe ĐoŶveŶtioŶ d’oĐĐupatioŶ et d’usage. Toute aĐtivitĠ Ǉ seƌa iŶteƌdite, à l’eǆĐeptioŶ de Đelles 
liĠes à l’aŵĠŶageŵeŶt, à l’eŶtƌetieŶ et à la suƌveillaŶĐe de la pƌise. 
                  -Đelle du Đoŵpleǆe de poŵpage à l’iŶtĠƌieuƌ de la Đlôtuƌe dĠĐƌite ci-avant ; emprise 

foncière : commune de Lépin le Lac, section A, parcelle 1874p. Dans cette zone ne sont autorisées 

que les opérations de modification des ouvrages, de maintenance et de suivi. Les arbres seront 

coupés sans dessouĐhage pouvaŶt Ŷuiƌe à l’iŶtĠgƌitĠ du puits. La vĠgĠtatioŶ au sol seƌa coupée 

régulièrement. Il ne sera pas fait usage de produit phyto-sanitaire. Les  programmes de travaux 

seront soumis aux gestionnaires de la Réserve Naturelle Régionale, et devront être conformes au 

règlement de cette dernière. 

 

               8.2.2 Zone de protection rapprochée 

 

      a-délimitation 

SuivaŶt le ĐlasseŵeŶt de l’Ġtude Ŷ°ϳϱ des AgeŶĐes de l’Eau, la prise est de type 4 (en lac). Les 

oďjeĐtifs ƌeĐheƌĐhĠs soŶt les possiďilitĠs d’iŶteƌĐeptioŶ du ƌuisselleŵeŶt et de ƌĠsoƌptioŶ des souƌĐes 
de pollution. OŶ taďle gĠŶĠƌaleŵeŶt suƌ uŶ dĠlai de Ϯ heuƌes suffisaŶt pouƌ aleƌteƌ l’eǆploitaŶt, 
adapteƌ le tƌaiteŵeŶt ou ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶe solutioŶ alteƌŶative. Suƌ les ďases du teŵps de sĠjouƌ 
moyen et de la distance maximale de parcours, la vitesse moyenne de l’eau laĐustƌe seƌait voisiŶe de 
0,15 m/h. La distance aux berges parait donc sécuritaire. Toutefois cette approche néglige les 

phénomènes de courant et de stratification. 
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La zone de protection doit être créée sur un secteur de berge et en auréole autouƌ du plaŶ d’eau ; un 

secteur de ce dernier sera inclus dans la protection. 

 

Les limites de la zone sont précisées sur le plan annexé ; elles fixent le contour suivant : 

 -au nord, une droite joigŶaŶt le Ŷoƌd de la Petite Ile à l’eǆtƌĠŵitĠ septeŶtƌioŶale du lieu dit le Port, 

 -à l’est, la RD ϵϮϭd  jusƋu’à la tƌaveƌsĠe du ƌuisseau de MouliŶ, puis l’eŶtƌĠe oĐĐideŶtale du tuŶŶel 
ferroviaire, 

  -au sud, la bordure méridionale du ballast SNCF, 

  - à l’ouest,  une ligne brisée reliant le secteur du Grand Pré à la Grande Ile, et à la limite communale 

entre Saint-Alban-de-Montbel et Aiguebelette. 

 

       b- règlement 

      b.1 Règlement général 

 

A l’iŶtĠƌieuƌ de la zoŶe de pƌoteĐtioŶ ƌappƌoĐhĠe soŶt iŶteƌdits : 

a) Toute nouvelle construction, non raccordable au réseau 

d’assaiŶisseŵeŶt. 
b) Tous les travaux de génie civil en frange littorale, à l’eǆĐeptioŶ de Đeuǆ 

nécessaires à la stabilité géotechnique des berges. 

L’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal des nouveaux ports ou débarcadères, et plus 

généralement, de  toute nouvelle construction sur cette frange 

littorale devra être démontré. Leur incidence qualitative devra être 

obligatoirement  évaluée, et éventuellement corrigée par des mesures 

appropriées. 

c) Les excavations profondes (de profondeur supérieure à 4 m). 

d) Tout rejet direct d’eau usée au lac. 

e) Les IŶstallatioŶs ClassĠes pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt 
souŵises auǆ ƌĠgiŵes de l’EŶƌegistƌeŵeŶt ou de l’AutoƌisatioŶ. 

 

f) Les  ĐaŶalisatioŶs de tƌaŶspoƌt, ƌejets ou d’ĠpaŶdage de pƌoduit ou 
matière polluante liquide. Seules sont autorisées les canalisations de 

ĐolleĐte d’eauǆ usĠes uƌďaiŶes et d’eauǆ pluviales. L’usage de 
fertilisants chimiques et de produits phyto-sanitaires est proscrit, y 

compris le long de la voie ferrée. 

g) Les stockages non sécurisés. En particulier, les cuves à combustibles et 

carburants respecteront la législation en vigueur (arrêté ministériel du 

1
er

 juillet 2004). Les capacités de stockage de déjections animales ou 

ďoues d’ĠpuƌatioŶ seƌoŶt suƌdiŵeŶsioŶŶĠes afiŶ de peƌŵettƌe leuƌ 
épandage dans des conditions optimales : dose maximale : 170 kg 

d’azote organique par hectare et par an, matière stabilisée, matériel 

appƌopƌiĠ… 
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h) Le pâturage intensif : charges maximales : 2 UGB/ha en moyenne, 5 

UGB/ha eŶ oĐĐupatioŶ iŶstaŶtaŶĠe. Cette Đlause s’aĐĐoŵpagŶe d’uŶe 
obligatioŶ de ŵaitƌise de l’aďƌeuvage ;iŶteƌdiĐtioŶ d’aďƌeuvage diƌeĐt 
daŶs le laĐ ou les Đouƌs d’eau afflueŶts, dispositifs d’arrêt automatique 

sur cuves ou réservoirs induisant une absence de surverse). Les 

concentrations de bétail (aire de nourrissage, pierres à sel,…Ϳ soŶt à 
éviter. 

i) L’eŶfouisseŵeŶt de Đadavƌes d’aŶiŵaux ou leur destruction sur place. 

j) Les sites d’eŶgƌeŶage ou de fourrage pour la faune sauvage. 

k) L’eŵploi de pƌoduits ĐhiŵiƋues destiŶĠs à la lutte ĐoŶtƌe les aŶiŵauǆ 
« nuisibles », 

l) d’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠrale tous travaux, activités, dépôts, ouvrages, 

aménagements ou occupations du sol susceptibles de porter atteinte 

directement ou indirectement à la qualité et/ou la quantité des eaux 

superficielles ou souterraines. 

                    b.2-Règlement en secteur lacustre 

                                   a)   les rejets de toute nature (vidanges de bateauǆ, dĠĐhets solides…Ϳ 
 b)  les concentrations de bateaux (régates et jeux 

ŵotoŶautiƋues…Ϳ.SoŶt tolĠƌĠes du fait de leuƌs faiďles ŶuisaŶĐes, les 
entrainemeŶts et ĐoŵpĠtitioŶs d’aviƌoŶ, aiŶsi Ƌue les ƌegƌoupeŵeŶts de 
barques de pêcheurs. 

ĐͿ  le statioŶŶeŵeŶt aveĐ aŶĐƌage d’eŵďaƌĐatioŶ à proximité de la zone 

de protection immédiate. 

 

                    b.3- Recommandations 

   

a) Le bon fonctionnement du système puďliĐ d’assaiŶissement sera 

vérifié : 

        -étanchéité du réseau de collecte (fréquence quinquennale), 

  -fiabilité et rendement des organes de transfert/traitement (postes 

de ƌelevage, dĠveƌsoiƌs,…Ϳ 
b) Les ouvƌages d’AssaiŶisseŵeŶt NoŶ Collectif seront contrôlés tous les 

4 ans. 

c) Les aménagements routiers viseront la sécurité (glissières) et les 

retentions locales (noues enherbées). 

d) UŶ plaŶ d’iŶfoƌŵatioŶ et d’iŶteƌveŶtioŶ d’uƌgeŶĐe seƌa dĠfiŶi ; il 
associera les services techniques municipaux, la communauté de 

communes, les autorités administratives et la société fermière. 
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Dans le cadre de ma formation en BTS Métiers de l’eau, j’ai eu le privilège d’effectuer un 

stage de 6 semaines au sein de l’entreprise Veolia, particulièrement au sein du service eau 

potable de la Combe de Savoie. 

Cette structure est située en Savoie, à Sainte Hélène du Lac, près de Montmélian, dans la 

zone d’activité d’Alpespace. La zone sur laquelle les installations gérées par le service où j’ai 

réalisé mon stage sont étendues entre la commune de Cruet et Lépin Le Lac. 

Du 04 janvier 2021 au 12 février 2021, j’ai intégré les équipes de terrain pour les 

accompagner dans les activités de maintenance quotidienne et réaliser mon projet de stage. 

Mon projet à Veolia a consisté en l’étude de la création d’un pompage pour alimenter la 

commune de Lépin le Lac en cas de pollution de la ressource principale ou en cas de 

manque d’eau. 

En première partie, je présenterai le réseau d’eau potable existant et détaillerai les étapes du 

dimensionnement du pompage et les équipements liés à celle-ci, et enfin j’exposerai un 

chiffrage approximatif des travaux. 
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I. PRESENTATION DU RESEAU D’EAU POTABLE 

 

1. Réseau d’eau potable de la commune de Lépin le Lac 

Le réseau d’eau potable de Lépin le Lac est un réseau en écoulement gravitaire séparé en 2 

services (haut et bas Service) par un compteur d’ilotage de 100 mm de diamètre qui est très 

pratique pour les recherches des fuites et aussi d’un réducteur de pression installé en aval 

du compteur d’ilotage afin de diminuer la pression de l’eau pour protéger les canalisations 

ainsi que les habitations. 

La commune est alimentée par un réservoir (2 x 80 m3) à 512,18 m d’altitude d’une 
profondeur de 3m situé dans la commune d’Attignat-Oncin; Il est constitué d’une sonde de 
niveau qui mesure la hauteur de l’eau du réservoir et d’une javellisation pour assurer la 
qualité de l’eau avant la distribution. 

Ce réservoir est alimenté en énergie par un panneau solaire directement relié à la 
télégestion.  

Le captage d’eau du réservoir se fait par la source Drevin, ressource 
principale qui assure les besoins en eau de toute la commune. Lorsque la 
demande en eau du service est supérieure à la ressource, une station de 
pompage près du lac d’Aiguebelette permet d’alimenter le bas service de la 
commune de Lépin le Lac. 

Le captage est nettoyé une fois par an et on y effectue aussi le jaugeage de 
la source pour connaître son débit. 

 

 

 

En 2021, les travaux suivants sont prévus au réservoir: le turbinage de l’eau 
en amont du réservoir afin de créer de l’électricité, l’installation d’un 
analyseur de chlore pour une mesure quotidienne du chlore dans l’eau, 
l’installation d’un traitement UV, la reprise de la chambre de vannes…. 

 

2. Station de pompage du lac d’Aiguebelette 

La station de pompage située près du lac d’Aiguebelette se 
trouve dans le bas service la commune de Lépin le Lac; La 
profondeur du puit est de 4m, relié au lac par une conduite. La 
crépine en bout de canalisation est située à 23 m de profondeur. 
Le pompage est équipé d’un compteur de 65mm de diamètre 
(annexe 2), de deux surpresseurs et d’une javellisation. 

Le pompage ne fonctionne que 3 fois par semaine pendant une 
durée d’une heure pour renouveler l’eau; Il est alimenté en 
énergie électrique grâce à une armoire électrique (annexe 2). 

 

 

 

Figure 1 : Aperçu du sommet 

du réservoir 

 

Figure 2 : Local du pompage 

du lac d’Aiguebelette 
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Ce pompage permet de soulager le réservoir lorsqu’il n’y’a plus assez d’eau ou lorsque le 
niveau d’eau du réservoir est bas afin de lui permettre de se remplir pour atteindre son 
niveau haut ; Il est plus utilisé en période d’été du fait d’une consommation importante en 
eau provenant des quatre campings. Le puit est nettoyé une fois par an. 

Le profil schématique et le réseau d’eau existant se trouvent en annexe 1.  

 

Appareillage du pompage du lac : 

  Dans la station de pompage du lac, on a : deux surpresseurs avec un débit nominal de 
2x7m3/h pour une pression statique de 6,5 bars ; Ce sont des surpresseurs 
Grundfos composés d'un réservoir sous pression et de pompes centrifuges multicellulaires 
avec des orifices d’aspiration et de refoulement au même niveau.  

Après ces pompes, sont installés un compteur  DN 65, un capteur de pression intégré qui 

transmet la pression de sortie et régule le fonctionnement de la pompe à pression constante 

(P= 0,25 bars). La tête de la pompe est en fonte DN 80 et toutes les autres pièces en contact 

avec le fluide sont en Inox DN 48,3.   

Il y’a aussi un manomètre pour visualiser la pression dynamique de l’eau lorsque les 
surpresseurs sont mis en route. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

                       

Pour le traitement de l’eau du lac, une Javellisation est mise en place directement sur la 

conduite de refoulement. Veolia utilise des pompes de la marque ProMinent, il s’agit d’une 

pompe doseuse électromagnétique à membrane qui injecte de la javel dans la conduite de 

distribution sous pression.  

Un ballon anti-bélier qui permet un démarrage et un arrêt en douceur afin d’éviter les coups 

de bélier. 

  

Figure 3 : Manomètre 

 

Figure 4 : Surpresseurs GRUNDFOS 
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Pour avoir un suivi régulier du pompage, un Sofrel (télégestion) pilote l’installation et envoie 
les informations et les alarmes sur le Lerne Veolia (plateforme informatique accessible 
24h/24 par les techniciens). 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Ballon anti-

bélier 

Figure 5 : Pompe doseuse 
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II. ETAPES DU DIMENSIONNEMENT 

 

 

1. Présentation du projet 

L’objet de mon projet technique consiste en l’étude de la création d’un pompage de secours 

depuis le bas service qui assurera les besoins en eau du haut service de la commune en cas 

de pollution de la ressource principale (source Drevin) ou en cas de manque d’eau et de 

casse de la conduite d’adduction. Pour réaliser ce projet, mes activités réelles ont été :  

 Etudier les besoins en eau de la commune entière ainsi que sur la partie haute du 

réseau. 

 Choisir l’emplacement du projet de pompage. 

 Dimensionner le projet de pompage. 

 Faire un chiffrage approximatif des travaux. 

 

 

 

2. Etude des besoins de la commune 

 

En période d’été, on remarque une forte consommation en eau dans le bas service de la 

commune due aux campings qui s’y trouvent. 

Grâce aux fluctuations ci-dessous, on remarque que le débit de pointe total de distribution en 

eau dans toute la commune est de 22m3/h et le débit de pointe du bas service alimenté par 

le pompage du lac en été est de 16m3/h (étude réalisée en 2020). 

Les besoins en eau du haut service de la commune sont la différence entre du débit de 

pointe total et le débit de pointe du bas service mesuré au niveau du compteur d’ilotage. 

Donc le débit de pointe de la partie haute de la commune est de 6m3/h. 
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Figure 7 : Fluctuations du débit total de distribution de la commune 

 

Figure 8 : Fluctuations du débit de pointe du bas service 
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3. Détermination de l’emplacement du projet de pompage 

L’installation du pompage haut service pourrait se faire dans le sous-sol de l’ancienne Mairie 

de Lépin le Lac au Rocheray, plus précisément dans la chaufferie (3 m x 2 m disponible). 

Elle est située près du regard qui sépare les deux services de la commune, ce regard est 

constitué d’un compteur d’ilotage, d’un réducteur de pression (9 bars en amont et  3,5 bars 

en aval), d’une ventouse qui évacue l’air à haut débit lors de la mise en eau des 

canalisations, et d’une vanne de sectionnement. 

 Le profil du regard et de l’emplacement du pompage haut service se trouve en annexe 3. 

 

4. Projet de création d’une conduite d’adduction et de 

refoulement 

Le projet implique la pose d’une canalisation d’adduction de 60m linéaire et de refoulement 

de 40m linéaire. Ci-dessous, les caractéristiques : 

a) Matériau 

Les matériaux les plus couramment utilisés pour la pose de conduites d’eau potable sont : la 

fonte et le Polyéthylène Haute Densité (PEHD). 

Voici un tableau récapitulant les avantages et les inconvénients de ces matériaux : 

Matériau Avantages Inconvénients 

Fonte  Très grande résistance 
mécanique 

 Bonne conduction du 
son pour la recherche 
de fuite 

 Longueur de 6 mètres  
  Poids élevé  
 Sensible à la corrosion 

PEHD  Conditionnement en 
tourets jusqu’à 650 
mètres suivant le 
diamètre 

 Poids assez faible    
 Durée de vie 

importante  
  Insensible à la 

corrosion  
 Raccords avec des 

manchons électro-
soudés 

 Grande résistance 
mécanique 

 Sensible aux 
variations de 
température  

 Recherche de fuite 
difficile 

 

C’est pour ces avantages : raccords avec des manchons électro-soudés, facilité de pose, 

insensible à la corrosion et durée de vie importante que j’ai choisi le PEHD comme matériau 

du pompage du haut service. 
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b) Diamètre 

Pour dimensionner le diamètre de la conduite, il faut connaître le débit souhaité du fluide à 

transporter et concernant notre pompage, le débit souhaité est de 6 m3/h. 

Pour raccorder le pompage haut service au réseau, il va falloir poser une conduite 

d’adduction de 60m de long de l’aval du regard jusqu’au sous-sol de l’ancienne mairie et il 

faudra aussi installer une autre conduite de refoulement de 40m de long qui partira du sous-

sol de l’ancienne mairie et rejoindra l’amont du regard. 

Pour différents diamètres, j’ai donc calculé les pertes de charges ainsi que la vitesse de l’eau 

avec une marge de sécurité de 5% grâce aux paramètres suivants : débit demandé (6m3/h), 

longueur de la conduite d’adduction (60 m), température de l’eau (11 °C), viscosité 

dynamique (1,28 x 10-6 m²/s) et longueur de refoulement (40 m).  

 

  Longueur adduction = 60 m 

 

 Longueur refoulement = 40 m 

Diamètres 

extérieurs (mm) 

Diamètres 

intérieurs (mm) 

Pertes de charges 

(mCE) 

Vitesse (m/s) 

40 31 14,60 1,33 

50 38,8 4,63 0,85 

63 48,8 1,45 0,53 

75 58,2 0,60 0,38 

90 73,6 0,19 0,26 

Diamètres 

extérieurs (mm) 

Diamètres 

intérieurs (mm) 

Pertes de charges 

(mCE) 

Vitesse (m/s) 

40 31 9,74 1,33 

50 38,8 3,08 0,85 

63 48,8 0,97 0,53 

75 58,2 0,40 0,38 

90 73,6 0,13 0,26 
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Dans une installation d’eau potable, la vitesse de l’eau doit être comprise entre 0,3 et 1,5m/s.  

Car plus la vitesse est grande et plus les turbulences sont grandes et génèrent 

inévitablement du bruit dans les canalisations. 

En ce qui concerne les pertes de charge, l’idéal est qu’elles soient le plus faibles possibles 

donc quasiment négligeables. 

Le diamètre le plus adapté pour les raccordements est DN 63 car : les pertes de charges 

sont négligeables et la vitesse de l’eau est comprise entre 0,3 et 1,5m/s. 

 

5. Détermination des pertes de charge 

Grâce au plan du réseau (le plan du réseau d’eau existant en annexe 1), j’ai obtenu les 

différents matériaux de la conduite existante et leurs longueurs en les mesurant. 

La conduite est constituée de fonte avec des diamètres différents ; La conduite qui nous 

intéresse est celle qui va du regard jusqu’au réservoir. 

Sur ce plan, on voit que cette conduite est faite de deux diamètres (DN 100 et DN 125) dont 

les longueurs sont : Longueur DN 100 = 527m et longueur DN 125 = 782m. 

 Avec Géoportail (portail web permettant la visualisation des données géographiques de 

l’ensemble du territoire français), j’ai pu faire un profil altimétrique du terrain. D’après le tracé 

ci-dessous, la conduite existante est posée sur 1,3 Km environ ; le profil est plutôt montant 

jusqu’au réservoir mais il y’a quelques dénivelés négatifs notamment à cause du ruisseau 

situé à environ 1 Km de l’ancienne mairie.  

Supposons que l’alimentation en eau de toute la commune de Lépin se fait grâce au 

pompage du lac d’Aiguebelette. Le débit total relevé lors de l’étude des besoins de la 

commune est de 22m3/h. Lors de la distribution de l’eau, le bas service où est situé le 

pompage du lac consomme 16m3/h due aux campings qui s’y trouvent et le haut service a un 

débit de 6m3/h. 

Connaissant les débits et les diamètres de la conduite existante, j’ai donc calculé les pertes 

de charges totales du bas service et du haut service.  

 

Qp (m3/h) Diamètres (mm) Longueur 

(m) 

Pertes de 

charge 

(mCE) 

Pertes de charge 

totales du bas 

service = 12,87 

mCE 

22 100 625 4,74 

80 349 8,13 

6 100 527 0,37 Pertes de charges 

totales du haut 

service = 0,56 mCE 125 782 0,19 
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Figure 9 : Profil altimétrique  
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6. Dimensionnement des surpresseurs 

 

Calcul de la hauteur manométrique 

 

En utilisant Géoportail, j’ai pu relever les altitudes au niveau du pompage (375,43 m), de la 

surface du réservoir (512,18 m) et au niveau de l’ancienne mairie de Lépin (413,42 m). 

 Du pompage du lac à la mairie: La différence d’altitude entre le pompage et la 

mairie est de 38 m ; Le débit demandé est de 22 m3/h avec 1,3 bar de pertes de 

charges. 
D’après le théorème de Bernoulli, et après simplification, on a : 

 

Hmt = Hélévation + ƩΔH 
Hmt = 38 + 12,87 = 51 mCE 

 

 De la mairie au réservoir : La différence d’altitude entre la mairie et la surface 

réservoir est de 99 m, le débit souhaité est de 6 m3/h avec des pertes de charges 

négligeables et donc Hmt = Hélévation = 99 mCE. 

Dans le pompage du lac, il y’a deux surpresseurs de la marque GRUNDFOS (débit nominal 

de 2x7m3/h) ; Avec les références que j’ai récupérées sur leurs plaques signalétiques 

(annexe 2), j’ai pu contacter les fournisseurs pour avoir leurs courbes caractéristiques 

(annexe 4). 

En étudiant leurs courbes caractéristiques, j’ai remarqué que ces surpresseurs n’assurent 

pas entièrement les besoins en eau du bas service de la commune car leur débit nominal est 

inférieur au débit de pointe de ce service. Mais on constate que leur débit pourrait assurer 

les besoins en eau du haut service car le débit souhaité pour le pompage haut service est de 

6m3/h. 

Afin de faire des économies, le mieux serait d’installer ces surpresseurs encore récents (2 et 

4ans) dans la chaufferie de l’ancienne mairie (pompage haut service) et de faire un nouveau 

dimensionnement pour des surpresseurs plus adaptés qu’on installera dans le pompage du 

lac. 

Supposons que ces surpresseurs sont installés dans le pompage haut service ; Le nouveau 

débit de pointe total de la commune sera donc la somme du débit de pointe du bas service et 

du débit des surpresseurs du pompage haut service : 16 + 7 = 23 m3/h. 

Dans le bas service, on a 1,3 bar de pertes de charges et la pression statique des 

surpresseurs est de 6,5 bars ; La pression dynamique sera donc : 6,5 + 1,3 = 7,8 bars soit 

78mCE de hauteur d’eau retenue. 

En conclusion, il faudra donc installer dans le pompage du lac deux surpresseurs avec un 

débit nominal de 2x12m3/h et une hauteur d’eau retenue de 78m pour 7,8 bars de pression. 
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Après avoir déterminé ces nouvelles informations, j’ai expliqué la situation aux 
électromécaniciens qui m’ont donc conseillé de demander aux différents fournisseurs de 
Veolia des devis pour des surpresseurs plus adaptés qu’on installera dans le pompage du 
lac. 

J’ai ainsi recontacté GRUNDFOS et aussi KSB Eau pour avoir un devis pour un Skid 
complets (surpresseurs + armoire électrique + ballon anti-bélier) et aussi avoir les courbes 
caractéristiques des nouveaux surpresseurs. 

Caractéristiques des nouveaux surpresseurs en annexe 5. 

Figure 10 : Le projet de raccordement du pompage haut service  

 

Légende 

          Bas service 

           Haut service 

Regard (compteur 

d’ilotage + réducteur 

de pression) 

Ancienne 

Mairie 

Le Rocheray 
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III. CHIFFRAGE DES INSTALLATIONS 

Pour la suite, les informations ci-dessous sont des chiffrages approximatifs de la fourniture et 

pose du matériel pour le pompage haut service et pour le pompage du lac d’Aiguebelette. 

1. Chiffrage des travaux au pompage du lac d’Aiguebelette 

 

a) Chiffrage des surpresseurs 

Nous opterons ainsi pour des surpresseurs  de la marque KSB car le tarif est plus 

avantageux à celui de GRUNDFOS. 

 

La main d’œuvre pour la pose et la mise en service de ces surpresseurs est de : 1820 € HT. 

Soit un sous total de : 7 564 € HT. 

  

 

 

 

Armoire électrique 

Ballon anti-bélier 
Surpresseurs 

Skid de surpression du 

pompage du lac 

5 744 € HT 
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b) Chiffrage de reprise de canalisation et traitement UV 

Nous vous proposons en option un traitement Ultraviolet afin d’assurer la qualité de l’eau du 

pompage du lac en cas de défaillance de la pompe de javel. Son utilisation permettra aussi 

de diminuer la dose de javel dans l’eau. 

Montant en HT 

Equipements hydrauliques pompage du lac                                                            7 399,00 € 

Traitement UV (option)                                                                                            6 728,00 € 

 

c) Chiffrage total 

 
Montants en HT 

Fourniture et pose des surpresseurs                                                                        7 564,00 € 

Reprise canalisation                                                                                                 7 399,00 € 

Main d’œuvre câblage + mise en service                                                                 1 410,00 € 

Total                                                                                       16 373,00 € 

 Option : Traitement UV                                                                       6 728,00 €                                                                   

 

 

 

2. Chiffrage des travaux au pompage haut service 

 

a) Chiffrage du terrassement 

Avant toute exécution de travaux à proximité d’ouvrages de transport, de distribution d’eau 

ou de gaz….. L'exécutant des travaux est tenu d'adresser une déclaration d'intention de 

commencement de travaux (DICT) à chaque exploitant de réseau concerné par l'emprise du 

futur chantier et de faire une demande d’autorisation à la voirie. 
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Désignation Quantité Montant en 

HT 

GENERALITES / TRAVAUX 

PREPARATOIRES 

 

1. Préparation du chantier 
 

2. Etablissement des DICT 
 

3. Arrêté de circulation 
 

4. Signalisation de chantier 

 

 

1 ,00 

 

1,00 

 

1,00 

 

1,00 

 

 

360 

 

180 

 

180 

 

450 

TOTAL du chapitre HT : GENERALITES / 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

1 170,00 

EXTENSION RESEAU AEP 

 

1. Dégagement de conduite 

 

2. Sciage + décapage des enrobés 

 

3. Terrassement + remblaiement (fouille 60 

cm de large) 

 

4. Réfection de la fouille en enrobé chaud 

(5 cm d’épaisseur) 

 

5. Percement de mur 

6. Croisement de réseau 

 

2,00 

 

1,00 

1,00 

 

1,00 

 

2,00 

3,00 

 

960 

 

432 

3 888 

 

2 808 

 

360 

234 

TOTAL du chapitre HT : EXTENSION 

RESEAU AEP 

8682,00 

 

 

RECAPITULATIF 

 

GENERALITES / TRAVAUX 

PREPARATOIRES 

EXTENSION RESEAU AEP 

 

TOTAL HT                                 9 852,00 
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b) Chiffrage des pièces hydrauliques et de la tuyauterie  

 
 Dans la chaufferie 

 

 

Noms des pièces 

hydrauliques 

Nombre de pièces Montant en HT   Appareils 

 

Compteur volumétrique 

Woltex M DN 60mm  

 

1 445 € 

 

 

Vanne de 

sectionnement type 

Bayard OCA L-25 DN 

60 mm  

 

5 1050 € 

 

 

Ventouse type Bayard 

102 DN 40/60 mm  

 

1 300 €  

 

Major stop fonte DN 63 

mm 

2 140 € 

 

Clapet de non-retour 

type Bayard Clasar DN 

60mm  

1  

 

385 € 

 

 

 

Coudes 90° PEHD DN 

63mm 

6 364,74 € 
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 Raccordement sur le réseau 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le prix de la fourniture et de la pose des équipements hydrauliques et de la tuyauterie est 

compris dans le chiffrage ci-dessus. Soit un sous total de : 5 759 € HT. 

Le dimensionnement du ballon anti-bélier pour le pompage haut service n’est pas 

nécessaire. D’après le commercial que j’ai contacté, le ballon anti-bélier (Référence annexe 

2) installé à la station de pompage du lac est compatible avec les surpresseurs donc pas 

besoin de le changer. On le récupèrera avec les surpresseurs pour les installer dans le 

pompage haut service. 

Noms des pièces 

hydrauliques 

Nombre des 

pièces 

Montant en HT Appareils 

 

Manchons à 

souder DN 63 mm  

 

3 216 € 

 

Couronne PEHD 

DN 63 mm 

pour 60 m 

pour 40 m 

838,8 € 

559,2 € 

 

 

Té à brides type 

Bayard C4 20 

fonte DN 125 mm 

 

2 340 € 

 

Vanne de 

sectionnement 

type Bayard OCA 

L-25 DN 60 mm  

 

2 420 € 

 

Major stop fonte 

DN 63 mm 

 

 

2 

 

 

140 € 

 

 

 

 

 

Major stop fonte 

DN 125 mm 

 

4 

 

560 € 
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c) Chiffrage armoire électrique – télégestion  

 

Fourniture armoire - télégestion : 

 Télégestion S4W et écran tactile : 1 500 + 420 = 1 920 € HT. 

 Armoire et composants électriques : 650 € HT. 

Main d’œuvre armoire – télégestion : 

 Programmation S4W et intégration Lerne : 455 € HT. 

Soit un sous total de : 3 025 € HT.  

 

d) Chiffrage total 

 

 

 

 

Montants en HT 

Travaux de terrassement                                                                               9 852,00 €                                                                                                                         

Fourniture et pose d’appareils hydrauliques  dans la chaufferie                   5 614,74 €                                                                                       

+ pose conduite  

 Main d’œuvre déplacement et remise en service                                         1 410,00 €  

Surpresseurs et ballon anti-bélier du pompage du lac                                               

Télégestion et armoire électrique                                                                   3 025,00 €  

Total                                                                                19 901,00 €  

1 500 € 
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IV. COÛT TOTAL  DES TRAVAUX 

Montants en HT 

Pompage du lac                                                                                                     16 373,00 €                                                                                    

Pompage haut service                                                                                            19 901,00 € 

Total                                                                                        36 274,00 € 

Option : Traitement UV                                                                       6 728,00 €                                                                                                                                 

 

 

V. CONCLUSION 

L’objectif de ce projet était d’étudier les besoins en eau de la commune de Lépin le Lac afin 

de créer un pompage de secours qui  assurera les besoins en eau  du haut service de la 

commune de Lépin le Lac en cas de pollution de la source Drevin ou en cas de manque 

d’eau. 

Dans ce travail, j’ai effectué différents calculs qui m’ont permis de dimensionner le projet de 

pompage et d’estimer les coûts de travaux. 

Ce stage a été très bénéfique pour moi, car il m’a permis de découvrir le domaine de l’eau et 

m’a surtout apporté une expérience dans le déroulement d’un projet, le travail en équipe, le 

partage des idées et l’écoute des autres.
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VI. ANNEXES 

 

Annexe 1 : Le profil schématique et le réseau d’eau existant. 

Annexe 2 : Les plaques signalétiques des surpresseurs et du ballon anti-bélier, et les autres 

appareils. 

Annexe 3 : Le profil du regard et de l’emplacement du pompage. 

Annexe 4 : courbes caractéristiques des surpresseurs GRUNDFOS présents dans le 

pompage du lac. 

Annexe 5 : Caractéristiques des nouveaux surpresseurs à créer au pompage du lac. 
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Annexe 1 : Le profil schématique et le réseau d’eau existant. 

 

Haut service (débit de 6m3/h) 

Bas service (débit de 16m3/h) 

Regard 

Profil schématique de la commune de Lépin 

Source 

Drevin 
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Pompage 

du lac 

Regard 

Réservoir 

Légende 

      Bas service 

      Haut service 

Plan du réseau d’eau existant 
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Annexe 2 : Les plaques signalétiques des surpresseurs et du ballon anti-bélier, autres 

appareils. 

     

  

 

 

       

 

 

 

 

 

Référence surpresseur 2 Référence surpresseur 1 

 

Compteur Référence du Ballon 

anti-bélier 

Armoire électrique 
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Annexe 3 : Le profil du regard et de l’emplacement du pompage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compteur d’ilotage 

Réducteur de 

pression 

Ventouse 

Vanne de sectionnement 

Profil du regard 

Chaufferie de l’ancienne mairie 
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Annexe 4 : courbes caractéristiques des surpresseurs présents dans le pompage du 

lac. 
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Annexe 5 : Caractéristiques des surpresseurs au pompage du lac. 
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